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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (3° chambre). 

( Présidence de M. Cauchy. ) 

Audiences des 6 et 16 novembre. 

LA SOCIETE PLATRIÉRE DE PARIS 

SAPIN. 

CONTRE LE SIEUR GUISEZ-

II s'agissait d'une fourniture de charbon de terre faite 

par le sieur Guisez-Sapin à la Société plâtrière, et dont 

celui-ci réclamait solidairement le montant, s'élevant à 

5,464 francs, au sieur Chotard, qui l'avait réglé en ses 

billets; aux sieurs Higonnet et Mention, anciens gérans 

de la société; et enfin à M. J. Laffitte, liquidateur de la 
société. 

C«tte condamnation avait été prononcée par un juge-
ment du Tribunal de commerce. 

Devant la Cour, M
E
 Hocmelle, pour M. J. Laffitte, pré-

tendait que le sieur Guisez-Sapin était sans action contre 

k société ; que, dans le fait, la Société plâtrière de Paris 

avait été remplacée par la société Savalette , que le sieur 

Guisez-Sapiu lui-même avait connue, et à laquelle il avait 

même fait des fournitures ; qu'enfin la société Savalette 

avait été elle-même remplacée par une troisième société, à 

la tête de laquelle fut placé le sieur Chotard, qui, pour qu'il 

n'y ait aucune confusion possible entre cette société et les 

deux précédentes, lui donna le nom de Société plâtrière 

du Centre à la Petite- Villette; que, lorsqu'il s'agit du rè-

glement des fournitures du sieur Guisez-Sapin, le sieur 

Higonnet, autrefois gérant de la Société plâtrière de Paris, 

lui fit connaître qu'il n'avait plus cette qualité dans celle 

du Centre ; qu'il l'engagea, en conséquence, à faire sa 

facture au nom de Chotard, gérant de cette société, et à 

prendre en règlemens les billets de ce dernier, ce qui fut 

accepté par le sieur Guisez-Sapin ; qu'en présence de ces 

wits, il était impossible d'atteiudre la Société plâtrière, 

depuis longtemps dissoute de fait, aujourd'hui en liqui-

dation, et représentée par le sieur Laffitte, son liquida-

teur; que ce procès n'était que l'exécution d'un plan or-

ganisé par le sieur Higonnet, qui, non content d'avoir 

compromis de tant de manières les capitaux du sieur Laf-

u te dans cette malheureuse affaire, voudrait encore lui 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambrej. 

Présidence de M. Fouquet. 

Audience du 16 novembre. 

Les Tribunaux français sont incompétens pour statuer entre 
héritiers étrangers sur une demande en compte, liquida-
lion et partage de la succession d'une étrangère décédée à 
Paris et y fétidant depuis longues années, mais sans auto-
risation royale. 

M. le prince Castelcicala, dont le nom a acquis une triste 

célébrité dans les troubles du royaume de Naples, et qui 

longtemps a occupé en France le poste d'ambassadeur de 

S. M. le roi des Deux-Siciles, est décédé à Paris en 1832. 

Sa veuve a continué à résider en France, où elle est elle-

même décédée à Neuilly le 25 septembre 1843. Elle a 
laissé une succession composée de valeurs mobilières con-

sidérables situées en France, et d'un immeuble situé dans 

le royaume de Naples, le palais de la Chiasa. Les héri-

tiers de Mme là princesse de Castelcicala sont tous étran-

gers. M. le prince de Castelcicala son fils a assigné ses 

cohéritiers, M. le chevalier Ruffo et Mlle Dorothée, devant 

le Tribunal de la Seine, en compte, liquidation et partage 

de la succession de leur mère. Les défendeurs ont opposé 

l'incompétence. M° Darlu, pour M. le chevalier Ruffo et 

Mlle Dorothée, a soutenu que la princesse Castelcicala 

n'ayant jamais été autorisée à établir son domicile en 

France, n'a pas cessé d'être domiciliée à Naples, et qu'en 

conséquence c'est à Naples que la succession s'est ou-

verte et que la demande en compte, liquidation et par-
tage doit être portée. 

M
e
 Plocque, pour le prince de Castelcicala, répondait 

qu'en fait le domicile de la princesse Castelcicala n'avait 

jamais cessé d'être en France ; qu'après le décès de son 

mari, elle avait obtenu du gouvernement napolitain la 

permission de toucher en France sa pension comme 

veuve d'ambassadeur. En droit, il soutient que le domi-

cile de fait, sans autorisation, suffit, en matière de suc-

cession, pour attribuer juridiction aux Tribunaux fran-^ 

çais. Il cite à l'appui de ses prétentions deux arrêts, l'un 

de la Cour de Paris, du 11 juin 1825 ; l'autre de la Cour 

de Riom, du 7 avril 1835, qui ont jugé que le Tribunal 

français était compétent pour connaître des contestations 

de la succession d'un étranger non naturalisé ni autorisé. 

Mais le Tribunal, sur le motif que du vivant de son mari, 

ambassadeur en France, elle n'y avait jamais eu son do-

micile; que depuis on ne justifiait d'aucune déclaration 

de sa part qui indiquât l'intention d'y établir son domi-

cile ; qu'ainsi sa succession s'était ouverte à Naples, et 

que c'était là que devaient se régler les opérations de 

compte, liquidation et partage, a annulé le déclinatoire 
proposé, et s'est déclaré incompétent. 

JUSTICE CRIMINELLE 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 16 novembre. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — MINISTÈRE PUBLIC. — MAIRE. 

Le maire d'une commune autre que celle du siège du Tri-
bunal de police est sans qualité pour y remplir, en cas d'ab-
sence ou d'empêchement du maire du chef-lieu de canton , 
les fonctions du ministère public, s'il n'a pas reçu de délé-
gation du procureur-général. 

Cassation, dans l'intérêt de la loi, d'un jugement du Tri-
bunal de simple police de Senez. M. de Barennes , rappor-
teur; M. Dupin, procureur-général (conclusions conformes). 

GARDE CHAMPÊTRE. — SERMÏNT. — COMPÉTENCE. 

C'est le Tribunal de première instance, et non le juge de 
paix, qui est compétent pour recevoir le serment des gardes 
champêtres, 

Cassation, dans l'intérêt de la loi , d'un jugement du Tri-
bunal de simple police de Latour. M. Dehaussy de Robé-

court, rapporteur; M. Dupin, procureur-général- (conclusions 
conformes). 

GARDE NATIONALE. —J CONSEIL DE DISCIPLINE.— SERGENS-MAJORS 

 TÉMOINS. — AMENDES. 

L'officier-rapporteur a droit de faire citer des témo ins, et 
spécialement les sergens-majors et autres gardes nationaux, 
pour déposer devant le conseil de discipline. 

Le conseil de discipline est camnétent. nnnr mnJamn«r Î. 
jourd'hui en discussion devant la 1" chambre de la Cour 

royale avec l'un de ses nobles cliens, au sujet d'un élé-

gant coupé de ville, dont le prix avait été fixé à 6,000 fr., 

et dont celui-ci refusait de preudre livraison. Le Tribunal 

de première instance, en condamnant M. le baron à payer 
— . ji "-"lire arriéré, l'avait aussi condamné 

i coupé en question, 
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de l'instruction publique, 

» septembre et 12 novembre 1844; 

tmetion criminelle, qui forment le droit commun de toute 
procédure en matière pénale, et doivent être appliqués, lors-
qu'il n'y a pas «té formellement dérogé par une loi spéciale; 

» Attendu que la loi du 22 mars 1851 ne contient aucune 
dérogation aux articles précités du Code d'instruction crimi-
nelle, que par conséquent ils doivent recevoir leur exécu-
tion devant les Conseils de discipline; 

« Attendu que le jugement attaqué reconnaît en fait que 
le^ sieur Joutel, sergent-major de la 2» compagnie du troi-
sième bataillon de la onzième légion de la garde nationale de 
Paris, a été régulièrement cité à la requête du capitaine-
rapporteur près le conseil de discipline dudit bataillon, à 
comparaître devant ledit conseil de discipline à la séance du 
14 août 1844, à l'effet d'y déposer comme témoin dans l'affaire 
du sieur Jeulin, inculpé de manquement à des services d'or-
dre et de sûreté, que ledit Joutel s'est refusé à obtempérer à 
cétte citation parle motif qu'il n'existe aucun articie, soit de 
la loi, soit du règlement concernant la garde nationale, du-
quel il résulte qu'un sergent-major puisse être requis de dé-
poser comme témoin sur des faits concernant le service de la 
garde nationale; 

» Attendn que la loi du 22 mars 1831 n'a dispensé au-
cun officier, sous-officier ou garde national, de l'obligation 
imposée à tous les citoyens, de se présenter devant les con-
seils de discipline lorsqu'ils y sont appelés par une citation 
régulière, pour y déposer comme témoins ; 

» Attendu que, contrairement aux principes ci-dessus po-
s, le jugement attaqué a relaxé le sieur Joutel des fins de 

la poursuite, par le motif que la législation sur la garde na-
tionale est toute spéciale, et que les pénalités sont de droit 
étroit, et qu'on ne peut puiser dans d'autre loi que celle-là 
les peines que le conseil de discipline doit appliquer ; 

» Attendu qu'en jugeant ainsi, le jugement attaqué a violé 
l'article 118 de la loi du 22 mars 1831 , sur la garde natio-
nale, et les articles 80 et 157 du Code d'instruction crimi-
nelle ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement du 
conseil de discipline du 3« bataillon de la 11» légion de la 
garde nationale de Paris, du 18 septembre 1844, par lequel 
le sieur Joutel a été relaxé des fins de la poursuite dirigée 
contre lui ; et pour être de nouveau statué, conformément à 
la loi, sur l'objet de ladite poursuite, renvoie ledit sieur Jou-
tel et les pièces du procès devant le conseil de discipline du 
1
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Paris.... » 

avon^ordonné et oVdônnons^qufsuiV: 

VOITURES PUBLIQUES. SURCHARGE. -

L'EXCÉDANT. 

REFUS DE DÉCHARGER 

Le conducteur d'une diligence dont le chargement excède 
le poids déterminé par les lois et règlemens est passible des 
peines portées par l'art. 475, n. 4, du Code pénal, s'il refu-
se, sur la sommation à lui faite par le préposé au pont à bas-
cule, de décharger l'excédant du poids de son chargement. 

Ainsi jugé à l'audience de ce jour par arrêt de cassation 
d'un jugement du Tribunal de simple police de Senlis (affaire 
des Messageries générales). M. Jacquinot- Godard, rapporteur ; 
M. Quénault, avocat-général. 

Cet arrêt, conforme à quinze arrêts rendus à l'audience du 
9 novembre (voir la Gazette des Tribunaux du 10), confirme 
la nouvelle marche tracée aux employés de l'administration 
des ponts et chaussées par une circulaire de M. le ministre des 
travaux publics du 23 juin 1844. 

La persistance avec laquelle les entrepreneurs de voitures 
publiques violent les dispositions légales qui leur interdisent 
de dépasser un certain poids de chargement, prouve jusqu'à 
l'évidence l'inefficacité de la répression appliquée jusqu'à ce 
jour, et sa disproportion avec les bénéfices que les contraven-
tions procurent à ceux qui les commettent. L'ordre défaire 
exécuter strictement la disposition de l'article 24 de l'or-
donnance royale du 16 juillet 1828 qui, ainsi que la Cour 
de cassation le reconnaît, permet de sommer de décharger 
l'excédant de poids, et de traduire devant les Tribunaux de 
répression, le messagiste qui refuse d'obtempérer à cet égard 
aux injonctions des préposés, contribuera, sans nul doute, si-
non à empêcher, du moins à diminuer la dégradation des 
routes, car avant qu'on n'ait songé à faire usage de l'article 
24 de l'ordonnance précitée, la contravention constatée aux 
portes de Paris se perpétuait pendant tout le parcours que 
suivaient les voitures, et le dommage s'aggravait ainsi sans 
que l'infraction fût plus sévèrement punie. 

Il est à remarquer, au reste, que l'article 24 précité énon-
ce au profit de l'État le droit de réclamer des dommages-
intérêts pour le préjudice causé par la contravention. Ce 
pourrait être encore là une source nouvelle de répression, 
et les Tribunaux, pour apprécier l'étendue du préjudice cau-
sé, pourraient trouver des bases dans les résultats constatés 
par les expériences faites à Courbevoie, sous la direction de 
M. Arthur Morin, lors de l'étude du projet de loi sur la po-
lice du roulage. 

Voici, au reste, le texte officiel de l'un des arrêts sembla-
bles rendus sur cette question à l'audience du 9 novembre : 
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Art. 5. ^Publique. 

ans tout collège royal où le nombre des maîtres 

terminé, et M. le baron, forcé de se pourvoir ailleurs, 

avait déclaré qu'il ne le prendrait pas. Or, disait l'avo-

cat, l'aveu est indivisible : le carrossier n'a pas d'autre 

titre de la commande que notre propre déclaration ; cette 

déclaration, il faut la prendre telle qu'elle est : la com-

mande était conditionnelle ; la condition n'est pas rem-
plie, le marché est donc non avenu. 

M' Paillard de Villeneuve, pour le carrossier, soutenait 

le jugement de première instance. La commande ne ré-

sultait pas seulement de la déclaration de l'appelant : elle 

était prouvée par les livres du carrossier, livres tenus 

exactement, et sur lesquels on v#yait textuellement re-

produites toutes les exigences auxquelles il avait à satis-

faire. Ainsi M. le baron voulait un marchepied à quatre 

étages, se déployant bruyamment sous la main de son 

chasseur- il voulait ses armoiries de côté, devant, derrière, 

et jusque dans 1 intérieur de la voiture, qui devait être 

tendue en orange soleil couchant \ on voulait enfin, com-

me le portait une autre commande, « ce qu'il y a déplus 

chic. » Il n'y avait pas eu d'époque fixée pour la livraison, 

car c'est après le mariage que les étuffes avaient été choi-

sies, que le dessin des armes des deux familles avait été 
donné. Le refus de prendre livraison n'était qu'un caprice. 

Mme la baronne était venue voir la voiture que lui desti-

nait son jeune époux, et elle avait été fort peu satisfaite 

chey, bijoutier, placé dans une maison de santé; M. Sta-

nislas-Alexandre Poulet dit Vervel, négociant, qui était 

en voyage au moment où lui a été faite la notification de la 

liste; M. Louis Leblond, ancien notaire, qui habite Laigle 

depuis vingt ans, et qui a exercé trois fois déjà dans le 

département de l'Orne les fonctions de juré; et M. le vi-

comte de Caux, lieutenant-général et pair de France, qui 

a justifié de son état de maladie, ont été exemptés pour 

cette session du service du jury. 

M. Pierre- Guillaume Paulmier, propriétaire, demande 

aussi à être exempté, en se fondant sur ce que, depuis 

le mois de septembre dernier, il a transporté son domi-

cile politique dans le Calvados et qu'il a fait à la préfec-

ture de la Seine la déclaration voulue par la loi. Mais se 

fondant sur le principe de la permanence des listes du 

jury, la Cour a maintenu M. Paulmier pour la présente 
session. 

M. l'avocat-général Glandaz : Messieurs, M. le baron 

Miquel, négociant, a fait parvenir une lettre qui expose 
les motifs.... 

M. leprésident : Oui, oui, nous les avons appréciés 

...Attendu que le baron Miquel ne peut remplir les fonc-

tions de juré, la Cour le dispense pour cette session. 

— M. Tourel, fabricans d'étoffes, à Amiens, a porté une 

plainte en contrefaçon contre MM. Pesel et Menuet, qu'il 

accuse d'avoir contrefait du velours cachemire dont-il est 

l'inventeur. La 6' chamb e, police correctionnelle, était 

saisie de cette prétention. 

MM, Pesel et Menuet avaient, après la plainte de M. 

Tout cl, actionné celui-ci en nullité et déchéance do son 

brevet. Ils soutenaient que l'invention n'était pas breve-

table, et qu'avant M. Tourel on avait fabriqué du velours 

cachemire. Mais un jugement de la 2' chambre avait re-

jeté cette demande et maintenu la validité du brevet. 

Il ne s'agissait plus que de prononcer sur l'action en 

PROCÈS-VERBAL. — DÉLIT.— PREUVE.— CARDE-PÊCHE. 

Lorsqu'un fait considéré parla loi comme une contraven-
tion, est constaté par un procès-verbal d'un agent forestier, et 
notamment d'un garde-pêche, faisant foi jusqu'à preuve con-
traire, le Tribunal de répression ne peut relaxer le prévenu 
qu'en énonçant dans les motifs de sa décision les documens, 
actes ou circonstances desquels il fait résulter cette preuve 
contraire. 

(Cassation d'un arrêt de la Cour royale d'Angers; admi-
nistration des eaux et forêts contre Mauclair; M. de Ricard, 
conseiller-rapporteur ; M. Quénault, avocat-général, conclu-
sions conformes; M

e
 Théodore Chevalier, avocat de l'adminis-

tration des forêts.) 

LAIT. — MÉLANGE. — GALACTOMÈTRE. — PREUVE. 

La femme Capdebielle, le sieur Loustau fils et six autres 
laitiers, avaient mélangé d'un sixième d'eau le lait qu'ils 
mettaient en vente. Ce mélange et sa proportion avaient été 
constatés par un procès-verbal de commissaire de police qui 
énonçait qu'il avait fait usage de l'instrument nommé 
galactomètre. 

Un jugement du Tribunal de simple police de Nay ren-
voya les prévenus des poursuites, sous le prétexte que, des 
expériences auxquelles s'était livré le juge de police, il était 
résulté l'illégalité et l'inexactitude de l'instrument à l'aide 
duquel le commissaire de police avait établi la contraven-
tion, lequel instrument ne pouvait, selon le juge de police, 
faire foi en justice. 

Mais la contravention était constatée, non par le galaelo-
mètre, mais par un procès-verbal dressé par le commissaire 
de police, et auquel les articles 154 et 161 du Code d'instruc-
tion criminelle attachent la puissance de faire foi jusqu'à 
preuve contraire. Or, on ne pouvait considérer comme une 
preuve contraire les expériences faites par le juge de police, 
et auxquelles d'ailleurs la science, dans l'intérêt de la répu-
tation d'exactitude du galactomètre, se chargerait au besoin 
de fournir une réfutation. La Cour, sur le rapport de M. le 
conseiller Jacquinot- Godard et les conclusions couformes de 
M. l'avocat-général de Boissieu, a cassé le jugement du Tri-
bunal de simple police de Nay. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Pierre-Benoît-Henry Perrin, sergent de recrutement, 
contre un arrêt de la Cour d'assises de la Vienne, qui le con-
damne à deux années d'emprisonnement comme coupable de 
complicité de corruption en matière de recrutement (plai-
dant M e Maulde, avocat.) 

2° De l'administration des contributions indirectes , plai-
dant M" Mirabel-Chambaud, avocat, contre un jugement rendu 
sur appel par le Tribunal correctionnel supérieur de Saint-

Mihiel, le 2 mai dernier, en faveur de Jacques Vatel, prévenu 
de débit de boissons en détail sans déclaration ni licence. 

La Cour a donné acte au sieur Antoine Deyme, mécani-
cien, employé au service du chemin de fer de Paris à Or-
léuns, du désistement de son pourvoi contre un jugement du 
Tribunal desimpie police du canton d'Artenay, du 16 août 
dernier. 

A été déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consigna-
tion d'amende, le sieur Mabille, condamné à six heures de 
prison par le conseil de discipline du bataillon de la garde 
nationale d'Amboise (Indre-et-Loire), le 2 mai dernier, com-
me inculpé d'un double manquement à des services d'ordre 
et de sûreté. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE. 

§(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Desisles. 

Audience du 14 novembre. 

DIFFAMATION. — AFFAIRE DE MM. EMILE DE GIRARDIN ET 

DUJARRIER. 

On se rappelle qu'au mois de septembre dernier, au moment 

où cette affaire allait se présenter devant la Cour d'assises de 

Limoges, la Presse publia un article de rétractation des-

tiné à mettre fin su procès. Les magistrats plaignans ayant 

paru craindre que M. Emile de Girardin fût étranger à la 

publication de cet article, offrirent leur désistement, mais 

à !a condition qu'il y serait énoncé que M. Emile de Gi-

rardin n'était pas étranger à la rétractation publiée par la 

Presse. Le mandataire de M. Emile de Girardin s'étant 

refu»é à accepter un désistement dans lequel se trouvait 

cette explication, l'affaire fut renvoyée à une prochaine 

session (V. la Gazette des Tribunaux des 5 et 7 sep-
tembre 1844). 

Dans l'intervalle, l'opinion publique s'était fortement 

préoccupée de la résolution que prendrait M. Emile deGi-» 

rardin. On pensait généralement qu'il persisterait dans son 

refus d'adhérer à la rétractation oubliée par lik.P.r^w 
orvo ^A .i-i vtiwin >jui DC iuiciiua J'ai 10 vA?uïvo-^OajJ U6 odr 

chute. 

Le secrétaire du commissaire se trouva alors enfermé 

dan» son cabinet ;',mais aux cris qu'il poussa on se mit à la 

poursuitede l'auteur du meurtre, et deux jeunes gens qui 

passaient en ce moment rue St-Pierre-Montmartre, cou-

rurent et parvinrent à l'arrêter à l'extrémité de la rue des 

Fossés-Montmartre, près la place des Victoires, au mo-

ment où elle tournait vers la rue des Vieux-Augustins. 

Quant à M. Daubrée, il était mort sur le coup. 

Conduite immédiatement à l'hôtel de Nantes, place du 

Carrousel, où elle a demeuré en dernier lieu, la femme 

arrêtée a été reconnue pour être inscrite sur le registre 

de l'hôtel sous le nom de Julie Lareyrie, de Versailles: 

mais il paraît que son véritable nom est celui de femme 

Penot, et qu'elle est des environs de Nantes. Elle s'est 
dite âgée de 28 ans. 

A une heure du matin, elle a été écrouée à la Concier-

gerie. L'enfant qui l'accompagnait était encors aujour-
d'hui, à une heure de l'après-midi, dans le bureau du 
commissaire. 

Le couteau-poignard, qui a servi à commettre le meur-

tre a été trouvé ce matin dans la rue des Fossés-Mont-

martre, par des balayeurs, qui l'ont déposé entre les 

mains du commissaire de police. Il était encore taché de 
sang. 

Dans le cours de la journée, l'inculpée a été amenée au 

magasin du passage Vivienne, pour être confrontée avec 

le cadavre de l'infortuné M. Daubrée. L'encombrement 

était si grand, que plusieurs marchands qui n'avaient pas 

eu la précaution de fermer leurs boutiques ont eu leurs 
carreaux brisés. 

M . Daubrée laisse une femme jeune encore et trois en-
fans. 

L'autopsie qui a eujieu a constaté une blessure dans 

1 la région du cœur. 
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en accusation, qui renvoie les prévenus devant la Cour d'as-

sises, restera-t-il sans exécution ? 
Telle est la question que nous avons à examiner, que vous 

airez à juger. 

Nous craindrions toutefois, Messieurs, de ne pas remplir 

dans toute son étendue le devoir qui nous est imposé, si 

nous abordions brusquement l'examen de cette question dé-

licate, avant d'avoir jeté un regard sur le passé, avant de 

•vous avoir rappelé succinctement les faits qui se sont ac-

complis jusqu'à ce jour, et qui semblaient si peu de nature a 

préparer un tel dénouement. 

Ce coup d'œil rétrospectif nous paraît avoir une haute im-

Ï
iortance au point de vue moral comme au point de vue de 

a question de droit que vous avez à résoudre. It importe, en 

effet, pour la moralité de cette affaire, de savoir si les ma-

gistrats qui avaient demandé à la justice protection contre 

la calomnie, ont tenu la conduite qui leur était commandée 

par leur position, s'ils ont suffisamment sauvegardé la di-

gnité et l'honneur de la magistrature, dont ils sont la plus 

haute personnification dans ce ressort ; s'ils ont, enfin, trop 

facilement accepté une satisfaction illusoire; ou si, au con-

traire, la rétractatipn des prévenus, dans les circonstances 

où elle a été publiée, dans les termes où elle est conçue, n'est 

pas pour eux, pour leur considération, une réparation égale 

à selles qu'ils avaient droit d'attendre de la justice répres-

8>ve. , • / • i 
Il importe peut-être aussi, pour vous faire apprécier les 

conséquences de la décision que vous avez à rendre, de rap-

peler quelle a été, depuis que ce procès est engagé, la con-

duite des prévenus ; d'examiner comment il sont entrés dans 

ce procès, et comment ils voudraieat en sortir ; de rechercher 

enfin s'ils ont entièrement effacé les traces du délit qui leur 

est imputé, et si, en supposant que l'action publique subsiste 

encore, la justice devra s'associer au pardon des parties ci-

Viles. . 
Cette affaire n'est pas de celles qui peuvent mourir étouf-

fées dans une transaction, sans qu'une voix calme^ et impar-

tiale s'élève pour en déterminer le véritable caractère, L'opi-

nion publique, qui s'en est si vivement préoccupée depuis 

dix-huit mois, et qui, troublée par des attaques incessantes 

toujours restées sans réponse, a pu flotter incertaine en at-

tendant les débats, a droit d'exiger qu'on l'éclairé, afin que 

ses sentimens ne puissent pas s'égarer, afin que ses sympa-

thies ne puissent pas se fourvoyer. La magistrature de ce res-

sort, qui s'est profondément émue en voyant signaler au mé-

pris public les chefs sous la sauve-garde desquels la loi a placé 

son honneur, a droit aussi de connaître la vérité, afin de sa-

voir si ses chefs sont toujours dignes de conserver le noble 

dépôt qui leur est confié. 
Si l'intérêt des plaignans et des prévenus était seul engagé 

dans ce procès, nous garderions le silence ; mais il y a dans 

cette affaire un intérêt qui domine celui des prévenus' et dts 

plaignans : c'est l'intérêt public, qui est toujours engagé 

dans les questions qui touchent à l'honneur de la magistra-

ture et à la dignité de la justice. Nous reconnaissons, toute-

fois, que l'examen auquel nous serions heureux de pouvoir 

nous livrer sans restriction devra être fort incomplet. Il est 

certains aspects sous lesquels il nous est interdit d'envisager 

cette affaire. Notre droit se borne à raconter et à apprécier les 

faits qui se sont accomplis depuis la plainte jusqu'au désis-

tement. Mais l'exercice de ce droit devient pour nous un de-

voir, car il serait impossible de juger sainement, au point de 

vue moral, le désistement des parties avant d'avoir connu et 

apprécié les faits qui l'ont amené, et la décision que vous 

avez à rendre sur la question de droit qui vous est soumise 

sera facilitée sans doute par la connaissance des phases di-

verses qu'a dù subir cette procédure. 

Nous allons donc vous présenter un récit très succiDct des 

faits, ils portent en eux-mêmes leur propre moralité. 

Le 11 mai 1843, le journal la Presse publia un article 

conçu en ces termes : 
» M. Coutisson, nommé récemment par le Roi maire de la 

» ville de Bourganeuf, vient d'être élu membre du conseil-

» général de la Creuse à l'unanimité, moins une seule voix 

» donnée à M. Tixier Lachassagné, premier président de la 

» Cour royale de Limoges, et aucien député. Cette nomina-

» tion significative est le plus éclatant démenti qu'il fût pos-

» sible de donner aux indignes et calomnieuses imputations 

» qui par animosité contre M. Emile de Girardin (animosité 

» qui n'avait pas même l'esprit de parti pour excuse ). Des 

» magistrats, abusant de l'impunité que le secret assure à 

» leur correspondance confidentielle, ne craignirent pas d'ar-

» ticuler contre un honorable citoyen, M. Coutisson, lorsque, 

» il y a un an environ, M. le garde-des-sceaux eut à le nom-

» mer aux modestes et gratuites fonctions de juge suppléant 

» près le Tribunal de Bourganeuf: Puissent les magistrats 

» qui, en cette circonstance, ont pu pousser l'aveuglement de 

» la haine jusqu'à l'oubli de leur devoir et de leur caractère, 

» jusqu'à se rendre coupables da diffamation et de calom-

» nie clandestines dans l'exercice de leurs fonctions, sesou-

» venir et profiter de la sévère leçon que des électeurs vien-

» nentde leur infliger. » 

Quels étaient les magistrats qua l'auteur de cet article avait 

entendu désigner? Il ne paraissait pas y avoir de confusion 

possible. Tout le monde sait que, lorsqu'une place déjuge 

est vacante dans un Tribunal, le président de ce Tribunal et 

le procureur du Roi fournissent des notes au premier prési-

dent et au procureur-général, et que chacun des deux chefs 

de la Cour, éclairé par ces renseignemens, forme uu liste de 

trois candidats parmi lesquels le garde-des-sceaux choisit ce-

lui qui doit être présenté au choix du Roi. 

L'outrage renfermé dans cet article s'appliquait donc au 

procureur du Roi et au président du Tribunal de Bourga-

neuf, au procureur-général et au premier président de la 

Cour. 
Ainsi, ces quatre magistrats d'un rang élevé, si l'auteur de 

l'article disait la vérité, s'étaient livrés volontairement à d in-

dignes et calomnieuses imputations contre un honorable can-

didat qu'ils voulaient éloigner des fonctions judiciaires; ils 

s'étaient rendus sciemment coupables envers ce candidat de 

diffamation et de calomnie clandestines dans l'exercice de leurs 

fonctions. Le sentiment qui les avait inspirés, c'était la haine, 

la haine aveugle, qui les avait poussés jusqu'à l'oubli de leur 

devoir et de leur caractère. A la haine ils avaient joint la lâ -

cheté; car s'ils avaient ainsi bassement calomnié, c'est parce 

qu'ils se sentaiant protégés par l'impunité que le secret as-

sure à leur correspondance confidentielle. 

En présence d'imputations aussi brutalement outrageantes, 

que pouvaient faite les magistrats diffamés, sinon poursui-

vre le journal diffamateur? Pouvaient-ils se taire et mépri-

ser l'injure? Oh! certes, si la calomnie s'était attaquée à 

leur vie privée, ils avaient assez vécu sous les yeux de leurs 

concitoyens pour pouvoir ne lui opposer que le silence du 

dédain; et chacun d'eux eût eu le droit de compter sur l'es-

time qui l'entourait, et qui était le prix d'une vie noblement 

remplie, et d'une carrière consacrée tout entière au culte de 

la justice. 

permis au magistrat de dédaigner la diffamation, lorsqu'elle 

s'attaque aux fonctions dout.il est revêtu, et dont il n'a que 

le dépôt pour le transmettre à ses successeurs pur et honoré 

comme il l'a reçu. 
Si les magistrats diffamés avaient pu hésiter à poursuivre, 

leur hésitation n'eût-elle pas dù cesser à la lecture des arti-

cles nouveaux dont l'art. au limai fut bientôtsuivi?E(ieffet, 

quelques journaux ayant annoncé que cet article allait être 

poursuivi à la requête de M. le premier président de la Gour 

royale et de M. le procureur du Roi de Bourganeuf, la Presse, 

dans son numéro du 22 mai, faisant allusion à ces poursui-

tes, s'exprimait ainsi : « Si le procès a lieu, ce sera pour nous 

» une occasion d'approfondir une des questions qui impor-

» tent le plus à l'honneur et à l'avenir de toute la jaune ma-

» gistrature, et de livrer à la publicité des faits qu'un géné-

» reux silence a tr«p lontemps couverts. » 

M. procureur-général, à la lecture du premier article de 

la Presse, était parti pour Paris; quelques journaux annoncè-

rent que son voyage avait pour objet de faire connaître au 

chef de la justice sa résolution de poursuivre le journal diffa-

mateur. A cette occasion, la Presse publia, dans son numéro 

du 1
er

 juin, un nouvel article offensant, dans lequel on lit 

ces mots : « Nous n'avons pas de reproches à nous faire, nons 

» n'avons pas attaqué la magistrature, pour laquelle notre 

> respect est aussi constant que sincère ; nous avons avan-

» cé un fait relatif à des magistrats: nous sommes prêts à 

» le prouver; et si les espérances des journaux anarchiques 

» de Paris et de Limoges sont satisfaites, si le procès qu'ils 

» provoquent a lieu, le National verra que nous ne nous 

» sommes écartés en aucune façon, dans cette circonstance, 

» de toute la sévérité de nos principes en matière de diffa-

» mation.» 

Un article, qui parut dans le numéro du S et 6 juin, vint 

mettre le comble à l'outrage: l'auteur de cet article déclare 

que « si le procès a lieu, le débat sera public, et le scandale 

» sera grand; que des témoins seront cités et entendus, et des 

» lettres livrées à la publicité... » Et il ajoute que ce pro-

» cès est destiné à avoir le même retentissement que celui 

» que M. Gisquet eut, eu 1858, la malheureuse obstination 

» de vouloir intenter au Messager. » Il dit enfin « qu'il ne 

» peut pas croire au procès, parce que, lors même qu'il se-

• rait vrai que la Presse aurait manqué de ménagement en-

* vers les magistrats, il nes'ensuivraitpasqu'ils dussent man-

» quer de prudence. » 

Quel était le but de l'auteur de ces articles ? Peut-être avait 

il l'espoir d'effrayer les magistrats qu'il avait calomniés, en 

leur donnant d'avance, par l'audace de sa polémique, une 

idée de l'audace qu'il apporterait dans les débats. 

Mais le calcul tut déjoué, M. le procureur-général adressa 

de Paris une plainte à M. le procureur du Roi de Limoges. 

M. le premier président, et les deux chefs du Tribunal de 

Bourganeuf suivirent son exemple : ces magistrats avaient le 

choix entre deux juridictions. La juridiction civile leur of 

frait le double avantage de la promptitude dans la décision, 

et de la certitude dans le résultat. Cet avautage était immen-

se, pour des magistrats surtout, qui ne pouvaient pas légère-

ment livrer leur honneur aux débats et aux décisions de la 

Cour d'assises, et qui durent hésiter longtemps devant la 

perspective d'un procès criminel que mille incidens pou 

vaieut éterniser. 

Ils saisirent la juridiction criminelle. 

Qui ne comprend à quel mobile noble et généreux ils dù 

rent obéir? Le journal qu'ils poursuivaient ne s'était pas 

borné à des injures, à des outrages. Il avait articulé contre 

eux un fait précis, qui, vérifié qu'il fut, constituait une 

odieuse prévarication. Il avait affirmé avoir les preuves de 

ce fait en sa possession, et les tenir à la disposition de la 

justice. Il avait défié des magistrats : pouvaient-ils refuser 

a défi? 

Aussi, pour ne rien enlever au retentissement des preuves 

et à l'éclat du scandale dont on les menaçait, ils ouvrirent 

à leur diffamateur la vaste enceinte de la Cour d'assises. 

Voilà, Messieurs, dès le début du procès, la conduite des 

chefs du Tribunal de Bourganeuf et de la Cour royale, et 

pour rendre complète la sincérité du débat qu'ils croyaient 

devoir provoquer, ils comprirent M. E. de Girardin dans leur 

plainte. Ea agissant ainsi, ils respectaient tout à la fois les 

principes de la loi, de la raison, et de la morale. 

Mille circonstances, que nous n'avons point à rappeler ici, 

leur révélaient que M. E. de Girardin était l'auteur de la 

ditfamation. M. le procureur-général avait dans les mains une 

lettre de ce prévenu qui a été signifiée au procès, et dont l'ar-

ticle du 11 mai reproduit la pensée et les expressions prin-

cipales. Ne pas le comprendre dans les poursuites, eùtété un 

acte de lâcheté. Est-c,e que M. de Girardin n'était pas le vé-

ritable adversaire des magistrats p'aignans? Est-ce que M. 

Dujarrier pouvait leur répondre? S'ils n'avaient pas assigné 

M. de Girardin, ne les aurait-on p«s accusés de fuir devant 

lui? Ne leur aurait-on pas dit que s'ils ne le poursuivaient 

pas, c'est qu'il avait les mains pleines de preuves accablantes 

et qu'il redoutaient de les voir produire au grand jour ? La 

plainte portée, comme les poursuites dirigées, était donc de 

la part des magistrats diffamés, comme de la part du minis-

tère public, l'accomplissement d'un devoir. Pour l'avoir cou-

rageusement rempli, que de déboires il a fallu supporter! que 

de dégoûts il a fallu subir ! mais il y aurait bien peu de mé-

rite dans le devoir, s'il ne fallait payer par aucun sacrifice la 

satisfaction de l'avoir rempli!... 

La plainte est portée, les poursuites sont commencées. Que 

devaient faire les prévenus? Quelle était la conduite que les 

convenances les plus vulgaires leur commandaient de tenir? 

Ne devaient-ils pas à cet instant s'arrêter? Que font-ils ce-

pendant? Ils continuent leurs outrages; ils les aggravent. Ils 

publient plus de trente articles dans lesquels ils dénoncent 

les chefs d'un Tribunal et d'une Cour royale au mépris pu-
blic. 

Permettez que nous vous en rappelions quelques passages 

Le 18 juin 1843, le procès était commencé. La Presse di-

sait : c Nous avons allégué uri fait, nous en tenons la preu-

» ve à la disposition de la justice. Ce ne sera pas notre faute 

> si cette preuveemporte scindale. Nous ne dirons pas tout; 

> nous n'oublierons pas que nous sommes conservateurs, et 

» que, dans les luttes qui s'engagent entre la Presse et les 

• fonctionnaires publics, le scandale retombe toujours en 

» partie sur le pouvoir. Nous ne dirons que ce qui sera né -

» cessaire pour mettre à couvert notre responsabilité : mal-
» heureusement, ce sera beaucoup trop.» 

Trois jours après, le 21 juin, la Presse continuait ainsi : 

« Les imputations transmises au garde-des-sceaux sont-elles 

» fausses ? la Presse, au besoin, en fournira la preuve et 

» cette preuve empruntera aux circonstances une gravité 
» toute spéciale. » 

Xe 4 septembre 1843, le même journal imprimait ce pas-

sage remarquable, que son gérant et son rédacteur en chef 
ont sans doute oublié : 

i Et ce procès, il a dépendu de nous, il y a peu de jours 

» encore, de l'acheter au prix de moins de dix lignes ! Mais la 

» rétractation qui nous était demandée eût été mensongère-

» nous n'avons pas voulu, nous n'avons pas dû la faire: elle 

» ne nous eût rien coûté si nous avions été induits en er-

J reur, si on nous l'eût fait voir, et si on ne nous eût de-

» mandé que de rétablir la vérité. En fait da journalisme 

> on le sait, nous n'avons pas d'idolâtrie. Nous ne coiniais-

i sons.personne de moins infaillible que le journaliste car le 
» plus souvent il n'affirme que sur la foi d'autrui ; ' et si 

» avant de les msttre eu oeuvre, il était obligé de s'assurer 

» de l'exactitude de tous les renseignemens qui concourent 

» à la rélaction d'un journal quotidien, le Moniteur univer-

» sel lui-même devrait renoncer à paraître. Aucun aveud'er-

» reur ne nous a jamais coûté ; au contraire, dès que nous 

» reconnaissons que nous nous sommes trompés, nous éprou-

• vons une sorte de satisfaction à en convenir hautement. La 

» bonne foi est pour nous le premier des points d'honneur. 

» Si donc nous n'avons rien eu à changer aux termes de no-

» tre article du 11 mai, c'est que les convictions sous l'em-

» pire desquelles il fut écrit n'ont pas été ébranlées- c'est 

» qu'elles sont restées entières ; c'est que l'éclat d'un procès 

» nous a répugné, moins encore quela honte d'une concession 
• imposée à noire conscience. » 

Ces articles furent suivis de beaucoup d'autres dans les-

quels, sans respect pour la justice qui était saisie, le journal 

diffamateur persistait avec éclat dans sa diffamation. Com-

prenez-vous une pareille conduite? Et en lisant chaque ma-

tin ces articles, était-il possible de se défendre d'une réflexion 

pénible? Eh quoi ! quatre magistrats étaient indignement ou-

tragés; ils s'adressaient à la justice du pays; ils choisissaient 

une juridiction devant laquelle leurs adversaires pourraient 

produire toutes leurs preuves ; devant laquelle la loi autori-

sait tout le scandale dont on les menaçait et les prévenus 

ne s'arrêtaient pas , et ils n'attendaient pas ce rendez-vous 

qui leur était assigné devant des juges éclairés et impartiaux ' 

Mais de quel droit devançaient-ils ainsi les décisions de la 

justice? De quel droit parlaient-ils ainsi du haut d'une tri-

bune où leurs adversaires ne pouvaient pas leur répondre' 

De quel droit cherchaient-ils à prévenir en leur faveur ceux 

qui devaient être leurs juges? Pourquoi n'attendaient ils pas 

la lutte corps à corps qui leur était offerte? Pourquoi ne ré-

servaient-ils pas leur courage pour le déployer devant la ius 
tice lorsqu'il y aurait quelque mérite à le faire? 

En présence de ces attaques incessantes, qui s'aggravaient 

en se renouvelant, quelle était l'attitude des magistrats plai-
gnans? Us restaient calmes, dignes et silencieux. 

Les prévenus abusaient du journal qui était en leurs 

mains pour égarer l'opinion publique; les magistrats diffa-
més attendaient, pour l'éclairer, que leur voix pût se faire 

entendre dans l'enceinte de la Cour d'assises. Les prévenus 

comptaient sur les passions qu'ils cherchaient à soulever au-

tour des chef'sde la magistrature dans notre ressort; ceux ci 

confians dans leur bon droit, ne comptaient que sur la rai-
son du pays et la probité de leurs juges. 

Mais, Messieurs, les magistrats attendaient avec impatien-

ce, et il n'est pas d'efforts qu'ils ne fissent pour hâter le jour 

du jugement, comme leurs adversaires pour le reculer. C'est 

assurément un spectacle curieux que celui de la lutte persé-

vérante engagée depuis dix-huit mois entre les prévenus et 

les parties civiles. 

de 
» les magistrats diffamés ont-ils déposé leurs plain-

tes qu'ils supplient la Chambre des députés dont M. Em. di 

Girardin fait partie, de les autoriser à le poursuivre. Et de-

Sù s cène époque jusqu'à la dernière session de la Cour d'as-

«iZ ils n'avaient pas perdu un jour, ils n'avaient pas perdu 

une heure pour atteindre le but qu ils poursuivaient : se 

trouver à la Cour d'assises en face de leur diffamateur. 

Quelle a été , au contraire, la conduite des prévenus, et 

particulièrement la conduite de M. Em. de Girardin ? 

Deux fois il conduit ses adversaires devant la Cour suprê-

me • une première fois, sur un pourvoi en cassation dont il 

se désiste bientôt, reconnaissant par ce désistement que les 

accusations élevées par lui devant une commission de la 

Chambre des députés contre les magistrats instructeurs du 

Tribunal de Limoges et contre la régularité de l'instruction, 

sont téméraires et calomnieuses ; une seconde fois, sur un 

pourvoi pour cause de suspicion légitime, dont il est juste-

ment débouté par la Cour de cassation, qui pose, par cet ar-

rêt, ce principe de morale et de justice, que les premiers 

présidens et les procureurs-généraux ne sont pas hors la loi, 

et que le législateur, en autorisant contre eux la preuve des 

faits diffamatoires, n'a pas entendu leur refuser pour juges 

de leur honneur ceux qui pouvaient le mieux l'apprécier. 

Et le lendemain de cet arrêt, que fait-il? Il livre à la pu 

blicité, sans utilité pour sa cause, une foule de lettres essen-

tiellement confidentielles, dont quelques-unes sont adressées 

à des tiers, et dont presquetoutes émanent de personnes étran -

gères au procès. Il ne craint même pas de violer le secret de 

celles qu'il dut à la confiance d'une femme et d'un fonction-

naire public mort depuis quatre ans ! C'est là une action que 

nous livrons au jugement de la conscience publique. 

Nous n'osons pas la qualifier, parce que nos paroles au 

raient une telle énergie, qu'elles ne pourraient être convena-

blement prononcées qu'en présence de celui dont la conduite 

les aurait provoquées. 

E ifin, Messieurs, deux fois, au lieu de faciliter l'œuvre de 
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Cette réparation est-elle assez explicite? 
Qui pourrait en douter? 

A l'égard des magistrats de la Cour, les prévenus H - , 
rent qu'ils n'ont pas voulu les désigner, et qu'il
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doute même n'était pas permis, et ils terminent en mai"? 

la justice, en provoquant lui-même l'autorisation de le pour-

suivre, M. de Girardin s'abrite sous l'inviolabilité que la 

Charte assure aux membres de la représentation nationale. 

Eh bien ! c'est à la suite de cette résistance désespérée, de 

ces efforts inouïs pour échapper à la justice, qu'à la veille de 

l'audience où les prévenus, à la dernière session étaient assi-

gnés à comparaître devant la Cour d'assises; c'est à ce mo-

ment que parut dans la Presse l'article suivant : 

« Le temps écoulé depuis l'origine de la regrettable contes-

tation élevée entre nous et plusieurs magistrats de la Cour 

i et du ressort de Limoges permet aujourd'hui de donner , 

sans que la dignité de personne ait à en souffrir, des explica-

tions de nature à satisfaire toutes les susceptibilités. 

» Nos articles n'ont aucunement voulu s'adresser aux chefs 

» de la Cour royale de Limoges. Nous n'avons rien pu lenr 

» reprocher, car notre intention n'a pas été de parler d'eux. 

» Nous avons été mal compris, lorsqu'on nous a supposé Par 

» rière-pensée de contredire l'opinion publique, de l'estime 

» de laquelle ils sont en possession, et qui rend un juste 

» hommage à leur caractère et à leurs services. 

s Quant aux chefs du Tribunal de Bourganeuf, notre 

» loyauté nous fait un devoir de dire que les débats de-

• Tant la Cour de cassation , les rapports qui nous sont 

» parvenus, les pièces dont nous avons dû faire l'étude, nous 

» ont fait reconnaître qu'aucun reproche ne peut leur être 

» adressé et que nous avions été induits en erreur. Nous re-

• gretterions que notre légitime désir de défendra un magis 

» trat qui a notre estime, et qui reste de nos amis, nous eût 

» entraînés trop loin. C'est ce qui serait arrivé si nous avions 

» fait naître dans l'esprit d'aucun de nos lecteurs des doutes 

» contre M. le président et M. le procureur du Roi du Tri-

» bunal de Bourganeuf. Ces magistrats, justement considé 

» rés, ont agi, nous en avons acquis la conviction, sans au 

• curie animosité personnelle et uniquement pour l 'accom-

» plissement de leurs devoirs. » 

Cet article, Messieurs, est un désaveu éclatant des impu 

talions calomnieuses dirigées contre les magistrats plaignans 

Qui pouvait, en effet, douter de la fausseté de ces imputa 

tions? Ebt-ce que la vie tout entière de ces quatre magis-

trats n'était pas une suffisante protestation contre la calom-

nie? Faut-il vous rappeler cette vie? Faut-il la rappeler au 

public qui peut être l'ignore ? Pourquoi ne le ferions-nous 

pas ? Craindrions-nous que notr« position ne fit suspecter 

i'impartiAlité et l'indépendance de nos paroles ? Ne sait-on 

pas qu'il est des circonstances où l'éloge n'exclut pas la di 

gnité ? 

Que ferons-nous d'ailleurs, en vous parlant de la considé 

ration et des respects qui entourent les piaignans, sinon nous 

associer au témoignage que vous venez d'entendre et qui 

leur est donné par la Presse et parM. Em. de Girardin ? 

Des deux chefs du Tribunal de Bourganeuf, l'un, placé à 

latêtedu Parquet, semblait, par les habitudes de son esprit 

comme par la bienveillance de son caractère, pouvoir comp 

ter que les passions respecteraient le calme de sa douce , et 

studieuse retraite. Esprit élevé, élégant, orné, âme tranquille 

et honnête ; homme modeste et jaisible, fuyant le bruit du 

monda et les agitations des partis; homme d'étude, aimant 

ses devoirs judiciaires, et faisant consister son bonheur à les 

remplir dignement; magistrat à la parole brillante, considé-

ré depuis dix-huit ans comme un des procureurs du Roi les 

plus distingués de ce ressort, et cependant encore procureur 

du Boi.lCe magistrat était, comme aujourd'hui, à la tête du 

parquet de Bourganeuf, lorsque la révolution de 1830 vint 

menacer sa position; alors eut lieu une manifestation dont le 

souvenir honorera toujours sa carrière judiciaire. Les hommes 

de tous les partis, par un sentiment d'estime pour lui 

et dans l'intérêt des fonctions qu'il remplissait si digne 

ment, se réunirent autour de lui pour le défendre; et dans 

cet arrondissement qui n'était pas le sien, il n'y eut pas une 

main sachant tenir une plume qui ne s'empressât de signer 

le témoignage de confiance et de respect qui lui était si spon 
tanément et si chaleureusement donné. 

Un tel homme ne devait-il pas se croire à l'abri des at 

teintes de la calomnie? 

Et le vieux chef du Tribunal ! croyez-vous qu'il fût facile 

de s'attaquer à lui avec succès, et de le faire descendre de la 

position élevée qu'il a conquise et conservée par une viecon 

sacrée tout entière à servir son pays? Croyez -vous qu'il fût 

faciic de reléguer au rang d'un obscur et lâche diffamateur 

le jurisconsulte habile, le magistrat intègre qui a toujours 

honoré le Tribunal à la tète duquel il est jilacé depuis trente 

ans?... Ii a été mêlé activement, dit-on, aux luttes électora 

les. Comment en serait-il autrement dans un temps où le 

bonheur de vivre loin des agitations politiques appartient à si 

peu de citoyens? Mais personne a-t-il jamais pu douter de 

son honneur et de son impartialité? 

Ii n'y avait pas d'audience où son fils n'eût à se présenter 

à la barre pour y prêter l 'appui de son talent aux intérêts 

graves et nombreux qui lui étaient confiés. Un jour, M. le 

président Rouchou croit '.remarquer qu'un plaideur éprouve 

des inquiétudes d'avoir le père pour juge et le fils pour ad-

versaire. Il appelle aussitôt son fils et lui déclare que l'un 

des deux doit s'immoler à la dignité de la justice, "et que si 

le fils ne cesse de plaider, le père doit cesser déjuger. A par-

tir de ce jour, M. Bouchon fils a renoncé à la plaidoirie, et 

depuis dix ans sa parole ne s'est pas fait entendre dans l 'en-

ceinte du Tribunal de Bourganeuf. 

Que vous dire, Messieurs, des deux chefs de la Cour royale? 

Si notre parole doit se montrer à leur égard réservée pour 

rester digne, si les convenances de notre position nous inter-

disent de vous dire tout ce que nous pensons d'eux, ne nous 

sera-t-il pas permis de dire une partie de ce que tout le monde 

sait? Et si ces magistrats sont par leur position au-dessus de 

nos éloges, n'étaient-ils pas, par leur caractère, au-dessus des 

outrages de la Presse ? 

M. l'avocat-général rappelle les droits de M. le pre-

mier président Tixier-Lachassagne et de M. le procureur-

général Dumont-Saint-Priest à l'estime et à la considéra-

tion publiques. Il rappelle que ces deux magistrats ont 

été plusieurs fois investis du mandat législatif par la con-
fiance de leurs concitoyens. 

Voilà, Messieurs, dit-il, voilà les signes auxquels on recon-

naît la considération dont un homme est entouré; et ces té 

moigniiges de haute estime; ce n'est pas à cent lieues de leur 

pays, à des hommes dont ils étaient inconnus, qu'ils sont al-

lés les demander. Ils les ont reçus dans le pays où ils sont 

nés, où ils ont toujours vécu. Ce sont leurs concitoyens, au 

milieu desquels s'était écoulée leur vie toujours honorable, 

tant la conviction que ces magistrats, justement coniid''"' 

ont agi sans aucune animosité personnelle, et uniquement ' 
l'accomplissement de leurs devoirs. P°Ur 

Assurément la satisfaction était entière pour les partie* • 

viles, et à moins de repousser tout arrangement il ,,v,
ci

" 
pas possible d'exiger davantage. ' a" 

Que devaient fdire ces magistrats? Devaient-ils refuserl 

désistement? Mais pourquoi le refuser? Pour demander 

réparation à la justice? Mais la rétractation des préven"" 
ftvnit. nnnp les nlflifrnpnj nlno fto val.,...- . ^'HlS 

le résultat d'une méprise. Ils auraient pu protester contre m 

arrêt : ils ne peuvent pas protester contre leur propre aveu ' 

A la vérité, les magistrats pouvaient avoir l'espérance fondée 

de voir infliger à leurs diffamateurs un châtiment sévère et 

mérité ; mais le magistrat ne doit jamais manquer de mode 

ration, et les chefs du Tribunal de Bourganeuf et de la Cour 

en refusant la réparation qui leur était offerte, et en pour-

suivant une condamnation, auraient pu craindre de dwnitr 

quelque fondement au reproche dirigé contre eux d'agir sous 

l'inspiration de la haine; en acceptant la rétractation de la 

Presse, ils agissaient donc noblement et sagement. 

Mais la rétractation étant anonyme, et le numéro de h 

Presse qui la contenait n'ayant été publié que le 29 aoûi 

c'est-à-dire à la veille de l'audieuce où cette affaire devait 

être appelée devant la Cour d'assises, les magistrats trouvè-

rent dans cette double circonstance uu sujet de légitime in-

quiétude, et ils les manifestèrent loyalement à la Cour. M. E. 

de Girardin avait été reconnu , par un arrêt de la chambré 

d'accusation, pour l'auteur de l'article contenant les impu-

tations diffamatoires : entendait-il s'associer à là rétractation, 

ou voulait-il y rester étranger? S'il donnait son adhésion, les 

parties civiles déclaraient être prêtes à donner leur désiste-

ment vis-à-vis de lui comme vis-à-vis de M. Dujarrier; s'il 

refusait son adhésion, les parties civiles refusaient de se 

désister vis-à-vis de lui, et demandaient que la justice eût 
son cours. 

Elles n'étaient certainement pas déloyalfs ou tracassières 

dans leurs exigences ; elles offraient un désistement. 

M. Malevergne démontre ensuite que M. E. de Girardin 

avait d'abord refusé la satisfaction qu'on lui avait deman-

dée, le nouvel acte qu'il avait fait signifier à la veille des 

débats était plus explicite que celui qu'on lui avait de-

mandé à la dernière sefsion. 

M. l'avocat-général établit qu'en matière de diffama-

tion le désistement de la plainte emporte l'extinction de 

l'action publique, et que la loi lui fait une nécessité de 

renoncer à la poursuite. (Nous regrettons que le défaut 

d'espace nous empêche de reproduire cette partie du ré-
quisitoire.) 

Il termine ainsi : 

Voila, Messieurs, les considérations qui nous portent» 

penser que nous sommes désermés vis-à-vis des prévenus, 
et que l'arrêt de la chambre des mises en accusation ne sau-

rait être exécuté contre eux. Nous avons donné aux motifs 

sur lesquels repose notre opinion des développemens dont 

l'étendue vous aura sans doute paru exagérée. Mais cette opi-

nion, que nous n'avons adoptée qu'apiès de longues hésita-

tions, et pour témoigner de notre respect pour la loi, nous 

paraît si regrettable, que c'était pour nous un besoin de 

vous en apporter la justification complète. 

Mais si l'interprétation que nous donnons à la loi vous 

paraît erronée, si l'uctiou publique subsistait encore, nous 

en reprendrions à l'instant l'exercice pour provoquer contre 

les prévenus, contre l'un d eux surtout, toutes les sévérités 
de la loi. 

La diffamation, lorsqu'elle s'accomplit avec cette perversité 

de cœur qui la fait tomber sous le coup de la loi répressive, 

est un délit qui entache la probité du diffamateur. Un ilj» 

tre écrivain, qui au milieu des vicissitudes de sa vie p»
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l'auteur de la Monarchie selon la Charte, réclamait u " e 

terrible contre la calomnie, afin, disait-il, de prévenir M * 

lomnie par l'infamie du calomniateur. Lorsqu'il exp.""
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vœu, c'était peut-être parce qu'il se souvenait de celte o 

parole de l'Ecriture, qui assimile le diffamateur au nie
 : 

trier, parce que, si l'un verse !e sang du corps, l'au're -^ 

le sang de l'honneur : Non corporis, sed honoris sang» 

effundit. i
iL

[ 
Les prévenus ont versé autant qu'il était en eux, p* 

quinze mois,' le sang de l'honneur de quatre magistrai
à 

mes de bien; et si la satisfaction tardive qu'ils ont oo 

ces magistrats a été assez complète pour mériter W ^ 

don, la justise plus sévère, parce qu'elle est la justice, 

semblerait exiger d'autres expiations. 

Après ce réquisitoire, M. le président ordonne a 

sier de service de faire l'appel des prévenus. 

Personne ne répond. 
La Cour se retire pour délibérer. ,

je e
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Après deux heures de délibération, la Cour r
 r 

séance, et au moment où M. le président va P' 

l'arrêt, l'avoué de M. de Girardin demande la part> • ^ 

M. le président répond que les débats sont it
 à 

et que l'avoué de M. de Girardin aurait aui ^ 

l'appel qui avait été fait après le réquisitoire du n 

public. ,
 V

 M pari*' 
M. le président donne ensuite lecture de i ar r^n, 

quel la Cour, considérant qu'en matière qe u ^ 
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sistement des magistrats plaignans, et toi 

venus aux dépens. 

L'audience est levée. ^ 

COLONIES FKANÇAISE^^ 

DEUXIÈME CONSEIL DE GUERRE PER 

SÉANT A AI.GE
R
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Présidence de M. le colonel Mahé a 

Audience du 31 octobre. ^ 

DÉSERTION A LtoMI. - ̂  ^ brûlée »"P^ 
| Le 19 mars 1840, il y avait à une er 
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 Bacotte, réveillé à son tour, ac-
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H " nartirent, au nombre de trente cinq, pour rejoin-

] Arabes qui, à ce qu'on a appris plus tard, les 
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 lient à peu de distance. 

"'n ,«tre des déserteurs furent repris le lendemain, au-

r Ts avant-postes, et furent condarrmés à la peine des 

Y publics, pour désertion non individuelle ; car 

'^Participation à la révolte en masse ne fut pas alors 

'Xamment constatée. Cinq autres, dont l'innocence pa-
S t Drouvée furent acquittés, et l'on n'avait depuis lors 

ZSM nouvelle des vingt-six restans, lorsqu'arriva le 

combat du 11 novembre 1843, où Sidi-Embarak fut 

tJ
 A cette affaire, on fit un grand nombre de prisonniers, 

parmi lesquels les nommés Balesteros et Rodrigo , qui 

avaient fait partie du complot précité
 ( 

DTuis quelque temps, un sieur Cornes, se disant ca-

pitaine espagnol, au service de l'empereur Moulei-Abd-

el-Rahmau, et envoyé par ce dernier auprès de l'émir 

Abd-el-Kader, était arrivé à Oran, où les renseignemens 

important qu'il donna sur la position des camps ennemis 

coutribuèrent puissamment à leur destruction. Gomès 

jouissait d'une grande faveur; on voulait le faire parvenir, 

et à cet effet il avait été placé, sous le nom de Moustapha-

ben-Abd-Allah, dans le corps de spahis de la province. 

Après l'affaire de la smalah, on lui présenta les prison-

niers, afin qu'il eût à désigner les Français et les étran-

gers déserteurs de no3 rangs. Gomès désigna , entre au-

tres, les nommés Balesteros et Rodrigo et , par suite de 

cette dénonciation, ces deux hommes furent renvoyés de-

vant le 2' Conseil de guerre permanent de la division 

d'Alger , qui les avait condamnés , par contumace , à la 

peine de mort, par jugement du 13 avril 1840. 

Le 30 mars 1844, le conseil prononça sur cette affaire, 

en condamnant Balesteros et Rodrigo, à la peine de dix 

ans de fers, pour participation à une révolte combinée 

envers leurs supérieurs, et en les renvoyant devant le 1" 

conseil de guerre permanent de la division d'Oran , dans 

laquelle stationne la légion étrangère, pour y être jugés 

sur le crime de désertion à l'ennemi. 

Pour l'information de cette affaire, la confrontation de 

Gomès avec les nommés Balesteros et Rodrigo devint in-

dispensable. Gomès les reconnut sans difficulté ; mais les 

accusés, interpellés de répondre, sortirent enfin avec in-

dignation du silence qu'ils avaient gardé jusque là, et s'é-

crièrent qu'il eût été difficile au sieur Gomès de ne point 

les reconnaître, puisqu'il n'était autre que le nommé 

Aguilera, l'un des principaux moteurs du complot de 

désertion du 19 au 20 mars 1840. 

Gomès voulut nier; mais accablé de cette reconnaissan-

ce, et enferré enfin dans ses propres argumens, il se dé-

cida a avouer qu'il était en effet Aguilera. Par suite de 

! aveuilfutjrenvoyé, cotnmede droit, devant le 2" con-

8«t de guerre de la division d'Alger, où une condamna-

non a mort, par contumace, pesait également sur lui. 

biostrucuon a démontré que Aguilera, après sa déser-
wn, avait rejoint la cavalerie de 1 émir, mais qu'il ne l'a-
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d'études se destinant aux. épreuves de l'agrégation permet l'é-
tablissement imméliat d'une conférence préparatoire auxdites 
épreuves, la dépanse affectée à cet effet sera considérée com-
me obligatoire pour le collège. 

Des conférences analogues seront, dans le même cas et pour 
le même objet , autorisées dans les collèges communaux de 
première classe, où une allocation suffisante aurait été régu-
lièrement assurée. 

Art. 4. Les chaires qui deviendront vacantes dans les col-
lèges communaux de première classe devront être données de 
préférence aux régens des collèges communaux de deuxième 
ordre, et aux maîtres d'études des collèges royaux. 

Les places de maîtres élémentaires , dans un collège royal 
d'internes, seront exclusivement réservées aux maîtres d'étu-
des dudit collège. 

Les maîtres d'études des collèges communaux continueront 
à concourir pour les chaires vacantes dans les collèges de se-
conde classe. 

Art. 5. Le titre d'officier d'académie pourra, outre les 
cas spécifiés en l'article 36 du décret du 17 mars 1808, être 
conféré aux maîtres d'études des collèges royaux et commu-
naux. 

Art. 6. L'augmentation de traitement allouée par l'ordon-
nance'du 26 mars 1829 aux maîtres d'études, qui, sans être 
reçus agrégés, se distinguent dans les épreuves des concours 
de l'agrégation des classes supérieures des lettres et des ssien-
ces, sera désormais acquise à tout maître d'études qui, dans 
les concours de philosophie, de lettres, de grammaire, d'his-
toire, de mathématiques ou de sciences physiques, aura été 
compris dans la liste d'admissibilité aux épreuves définitives. 

Art. 7. Les maîtres d'études des collèges royaux jouiront, 
après cinq années de services approuvées en lalite qualité, du 
premier supplément de traitement spécifié par le paragraphe 2 
de l'article 16 de l'ordonnance précitée. 

Cette augmentation sera portée à 300 francs après six an-
nées, à 500 francs après huit années d'exercice. 

Art. 8. L'augmentation déterminée par l'article précédent 
et celle qui est mentionnée en l'article 6 pourront se cumuler. 
Elles seront l'une et l'autre passibles de la retenue pour la 
pension de retraite, qui devra être liquidée d'après cette 
double base de traitement fixe et de traitement supplémen-
taire. 

Art. 9. Les maîtres d'études des collèges royaux à qui il 
aura été fait application des articles 6 et 7 ci-dessus, pour-
ront être directement appelés aux fonctions de principal des 
collèges communaux de première ou de seconde classe. 

Art. 10. Notre ministre secrétaire d'Etat au département 
de l'instruction publique, est chargé de l'exécution de la pré-
sente ordonnance. 
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,M« n en soit de ces faits? 

QUESTIONS DIVXH8X!!. 

Séparation de corpt. — Cohabitation. — Réconciliation. — 
La cohabitation des époux pendant onze mois n'est pas une 
preuve suffisante de réconciliation qui rende la femme non 
recevable à former contre son mari une demande eu sépara-
tion de corps fondée sur des griefs antérieurs. 

Cette décision a été rendue par la 2" chambre, présidée par 
M. Jourdain, dans son audience du 12 novembre. Voici dans 
quelles circonstances: La femme Devaux a quitté le domicile 
conjugal en novembre 1839. A la demande formée contre elle 
par son mari afin de réintégration du domicile conjugal, elle 
a répondu pir une demande en séparation de corps, fondée 
sur des sévices remontant à 1838. Le mari a opposé comme 
fin de non-recevoir une réconciliation tirée d'une cohabitation 
non interrompue pendant le cours de l'année 1839, et pro-
longée pendant onze mois. Mais le Tribunal, après avoir en-
tendu M« Kequeda pour la demanderesse, et M« Lapulte pour 
le mari, défendeur, considérant que la cohabitation établie 
par la contre enquête ne suffisait pas à elle seule pour établir 
une réconciliation, a prononcé la séparation de corps. 

CHRONIQUE 

DÉPÀRTEMENS. 

FINISTÈRE (Brest), 13 novembre. — ACCUSATION DE PI-

RATERIE. — PEINE DE MORT. — Le Tribunal maritime de 

Brest a jugé hier une affaire de piraterie qui présentait 

des circonstances fort graves. 

Le navire le Courrier-de-la-Martinique, armateur M. 

Fonteneau, partit de Nantes pour la pêche de la baleine. 

Parmi l'équipage se trouvait le nommé Saget, de Paim-

bœuf, embarqué comme matelot, mais remplissant aussi 

les fonctions de capitaine de pêche. Son caractère violent 

et indiscipliné le rendit bientôt la terreur des officiers ; 

mais, d'un autre côté, il ne négligeait rien pour s'attirer 

la confiance et l'amitié des matelots. 

Dans une de ces scènes d'insurbordination malheureu-

sement trop fréquentes à bord des bâtimens de commer-

ce, Saget dut faire feu sur l'un des chefs, ce qui détermi-

na tous les officiers à descendre à terre. 

Le capitaine de pêche, demeuré ainsi maître du navire 

et du chargement, fit lever l'ancre, et alla vendre le tout 

à des Américains dans l'un des ports de la mer du Sud. 

Saget, ayant pris la fuite après la consommation du 

vol, n'a pu être arrêté : aussi le Tribunal n'était-il saisi 

de la cause que par contumace. 

L'accusé, conformément aux articles 4 et 8 de la loi du 

10 avril 1825 sur la piraterie, a été condamné à la peine 

de mort. 

de la tenture orange soleil couchant, dont les reflets me-

naçaient de s'harmoniser fort mal avec le teint délicat 

d'une blonde. Or le carrossier n'avait fait qu'exécuter ce 

qu'on lui avait demandé. 

La Cour a confirmé le jugement à l'égard du paiement 

de l'arriéré, sauf règlement ; mais attendu que l 'aveu est 

indivisible, et que le carrossier n'avait d'autre titre de la 

commande que la déclaration de l'appelant, et que , d'a-

près cette déclaration, le coupé n'a pas été fourni à l'é-

poque fixée, a déclaré sur ce point le carrossier non rece-

vable, et a infirmé le jugement de première instance. 

— Nous avons fait connaître divers jugemens de la 

1" chambre du Tribunal de 1" instance, qui ont déclaré 

prescrite la faculté que la ville de Paris prétendait exer-

cer contre un grand nombre de propriétaires, à l'effet de 

les contraindre, en vertu de clauses contenues dans des 

adjudications domaniales, à subir de nouveaux aligne-

mens. Dans le cours de cette seule semaine neuf appels 

de M. le préfet de la Seine contre ces jugemens ont été 

inscrits aux rôles de la première chambre de la Cour. 

— Nous avoDS fait connaître dans notre numéro du 14 

novembre la consultation délibérée sur la question de lé-

galité du péage exigé par la compagnie des trois ponts. 

L'un des consultans, M. Hlngray, après avoir fait consta-

ter le refus du préposé du pont des Arts, de le laisser pas-

ser sans l'acquit du droit de péage, a fait assigner la Com-

pagnie devant la justice de paix du 2° arrondissement. 

L'affaire sera appelée à l'audience du 26 novembre. M' 

Bethmont soutiendra la demande de M. Hingray. 

— Une cause importante entre le domaine de l 'Etat et 

une demoiselle Pallix, au sujet de la propriété de parties 

des grèves du Mont-St-Michel, a été commencée ce matin 

devant la première chambre de la Cour. 

M. le premier président Séguier, voyant M* Ferdinand-

Barrot, avocat du domaine : Nous avons connu, a-t-il dit, 

l'accident qui vous est arrivé : êtes-vous maintenant en 

meilleure santé ? 

M" Barrot : Je suis fort reconnaissant de voire bonté, 

Monsieur le premier président; je suis beaucoup mieux 

maintenant. 

M. le premier président : Tant mieux; nous vous avons 
porté intérêt. 

—La presse a examiné dernièrement la question de sa-

voir si^ les concessions à perpétuité des terrains dans les 

cimetières ne devraient pas être remplacées par des con-

cessions simplement temporaires. On a pu croire un ins-

tant, aujourd'hui, que la question allait être débattue à 

l'audience des référés.jVoici dans quelles circonstances : 

beaucoup de familles aisées font édifier un caveau funé-

raire qui doit recevoir les dépouilles mortelles de chacun 

de leurs membres. M. Jarry a suivi cet exemple ; en con-

séquence, il a fait l'acquisition d'un terrain de 4 mètres 

carrés au cimetière du Père-Lachaise. 

La concession fat constatée par un arrêté préfectoral en 

date du 3 juillet dernier, et moyennant une somme de 

1,500 de prix principal. Les ouvriers commencèrent im-

médiatement à travailler à la sépulture de famille; mais 

bientôt une sommation administrative leur enjoignit de 

suspendre immédiatement leurs travaux. M. Jarry fit con-

stater les faits par expoit d'hussier , en présence du con-

servateur du cimetière, puis il fit assigner M. le préfet de 

la Seine en référé. Aujourd'hui, M" Glandaz, avoué du 

demandeur, a exposé qu'un acte régulier avait rendu son 

client propriétaire ; que c'était donc à tort qu'on J'empê-

chait de faire continuer les travaux, par une sommation 

qui portait atteinte à sa propriété. Et attendu qu'il y avait 

titre, il concluait à être autorisé à continuer le monument 

funéraire. Me Picard, avoué de M. le préfet, défendeur, 

s'est surtout appuyé sur ce qu'il y avait une décision de 

l'autorité administrative, seule compétente en cette ma-

tière, et que s'agissant de travaux publics, la demande 

n'était pas de la compétence du juge des référés, M. le 

président de Belleyme a, en effet, décidé qu'il n'y avait 

lieu à référé, et a renvoyé les parties à se pourvoir devant 
la juridiction compétente. 

— Le 22 août dernier, M. Nicolas Kœchlin, célèbre 

manufactuiier de Mulhouse, et ancien député de cette 

villa, quittait Paris pour retourner dans sa famille, lors 

que, dans la cour des Messageries, le sieur Byze se pré-

senta devant lui et l'injuria de la façon la plus grave. M. 

Kœchlin porta plainte en injures publiques et en diffama-

lion contre le sieur Byze, et l'affaire se présentait aujour-

d'hui devant la police correctionnelle (6e chambre). 

M" Odilon Barrot a plaidé pour M. Kœchlin, et récla-

mé 6,000 francs de dommages-intérêts. 

M" Camille Giraud a présenté la défense du sieur Byze. 

M. Thévenin, avocat du Roi, a soutenu la prévention, 

et requis contre le prévenu l'application très sévère des 

articles 1, 13, 18 et 19 de la loi du 17 mai 1819. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, a con-

damné le sieur Byze à trois mois d'emprisonnement, 
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PARIS, 16 NOVEMBRB. 

— Au commencement de l'audience de la î" chambre 

de la Cour royale, M. le premier président Séguier, dé-

légué par M. le grand-chancelier de la Légion-d'Hon-

neur, a procédé à la réception de M. l'avocat-général 

Bresson, nommé chevalier de l'Ordre. 

— A l'issue de l'audience ordinaire, toutes les cham-

bres de la Cour se sont réunies à huis clos pour l'instal-

lation de M. Dangeville, conseiller, nommé en remplace-

ment de M. Philipon, décédé. 

— Un carrossier du faubourg Saint-Germain était au-

jourd'hui en discussion devant la l rs chambre de la Cour 

royale avec l'un de ses nobles cliens, au sujet d'un élé-

gant coupé de ville, dont le prix avait été fixé à 6,000 fr., 

et dont celui-ci refusait de preudre livraison. Le Tribunal 

de première instance, en condamnant M. le baron à payer 

le reliquat d'un mémoire arriéré, l'avait aussi condamné 

à prendre livraison du coupé en question. 

M* Liouville, avocat de l'appelant, reconnaissait qu'en 

effet le coupé avait été commandé psr son client, mais à 

la condition qu'il serait livré pour l'époque de son ma-

riage. Ce n'était que plusieurs mois après qu'il avait été 

terminé, et M. le baron, forcé de se pourvoir ailleurs, 

avait déclaré qu'il ne le prendrait pas. Or, disait l'avo-

cat, l'aveu est indivisible : le carrossier n'a pas d'autre 

titre de la commande que notre propre déclaratiou ; cette 

déclaration, il faut la prendre telle qu'elle est : la com-

mande était conditionnelle ; la condition n'est pas rem-
plie, le marché est donc non avenu. 

M" Paillard de Villeneuve, pour le carrossier, soutenait 

le jugement de première instance. La commande ne ré-

sultait pas seulement de la déclaration de l'appelant : elle 

était prouvée par les livres du carrossier, livres tenus 

exactement, et sur lesquels on veyait textuellement re-

produites toutes les exigences auxquelles il avait à satis-

faire. Ainsi M. le baron voulait un marchepied à quatre 

étages, se déployant bruyamment sous la main de son 

chasseur; il voulait ses armoiries de côté, devant, derrière, 

et j usque dans 1 intérieur de la voiture, qui devait être 

tendue en orange soleil couchant ; on voulait enfin, com-

me le portait une autre commande, « ce qu'il y a déplus 

chic. » Il n'y avait pas eu d'époque fixée pour la livraison, 

car c'est après le mariage que les étoffes avaient été choi-

sies, que le dessin des armes des deux familles avait été 

donné. Le refus de prendre livraison n'était qu'un caprice. 

Mme la baronne était venue voir la voiture que lui desti-

nait son jeune époux, et elle avait été fort peu satisfaite 

1,000 fr. d'amende; a dit qu'il n'y avait lieu à accorder 

des dommages-intérêts, et a fixé à un an la durée de la 

contrainte par corps. 

— La deuxième session du mois de novembre s'est ou-

verte aujourd'hui sous la présidence de M. Zingiacomi, 

assisté de MM. les conseillers Duplès et Léon de Malle-

villa. M. l'avocat-général Glandaz occupe le siège du mi-

nistère public. Il a été statué à l'ouverture de l'audience 

sur les excuses présentées par quelques uns de MM. les 

jurés. M. Casimir Broussais, docteur-médecin, professeur 

au Val-de-Grâce, aujourd'hui en Afrique, où il remplit 

une mission du gouvernement; M. Pierre-Eugène Bou-

chey, bijoutier, placé dans une maison de santé; M. Sta-

nislas-Alexandre Poulet dit Vervel, négociant, qui était 

en voyage au moment où lui a été faite la notification de la 

liste; M. Louis Leblond, ancien notaire, qui habite Laigle 

depuis vingt ans, et qui a exercé trois fois déjà dans le 

département de l'Orne les fonctions de juré; et M. le vi-

comte de Caux, lieutenant-général et pair de France, qui 

a justifié de son état de maladie, ont été exemptés pour 

cette session du service du jury. 

M. Pierre- Guillaume Paulmier, propriétaire, demande 

aussi à être exempté, en se fondant sur ce que, depuis 

le mois de septembre dernier, il a transporté son domi-

cile politique dans le Calvados et qu'il a fait à la préfec-

ture de la Seine la déclaration voulue par la loi. Mais se 

fondant sur le principe de la permanence des listes du 

jury, la Cour a maintenu M. Paulmier pour la présente 
session. 

M. l'avocat-général Glandaz : Messieurs, M. le baron 

Miquel, négociant, a fait parvenir une lettre qui expose 
les motifs 

M. le président : Oui, oui, nou3 les avons appréciés. 

...Attendu que le baron Miquel ne peut remplir les fonc-

tions de juré, la Cour le dispense pour cette session. 

-~ M. Tourel, fabricans d'étoffes, à Amiens, a porté une 

plainte en contrefaçon contre MM. Pesel et Menuet, qu'il 

accuse d'avoir contrefait du ve'ours cachemire dont-il est 

l'inventeur. La 6e chamb e, police correcuoniivdle, était 
saisie de cette prétention. 

MM. Posel et Menuet avaient, après la plainte de M. 

Tourel, actionné celui-ci en nullité et déchéance de son 

brevet. Ils soutenaient que l'invention n'était pas breve-

table, et qu'avant M. Tourel on avait fabriqué du velours 

cachemire. Mais un jugement de la 2° chambre avait re-

jeté cette demande et maintenu la validité du brevet 

contrefaçon. Le Tribunal, après avoir entendu M Orsat 

pour M. Tourel, M" Landrin pour MM. Pesel et Menuet, 

et M. Thevenin, avocat du Roi, qui a soutenu la préven-

tion, a statué en ces termes : 
» Attendu qu'il est établi que Pesel et Menuet ont eu 

connaissance du brevet de M. Tourel et de son invention 

avant de se livrer à une fabrication pareille ; qu ainsi ils 

ne peuvent se prévaloir de leur bonne foi ; 
» Les déclare coupables de la contrefaçon du velours-

cachemire pour lequel Tourel est breveté ; et, pour répa-

ration du dommage causé à celui-ci, les condamne a 

1,000 francs de dommages-intérêts et 250 fr. d'amende; 

» Ordonne la confiscation au profit de Tourel des ob-

jets contrefaits qui ont été saisis. » 

— Le Tribunal correctionnel (7e chambre), était saisi 

aujourd hui d'une plainte en diffamation portée par M. Le-

fèvre, homme de lettres, directeur-gérant du journal le 

Rabelais, contre M. Charles-Achille Tranchant-Mirecourt, 

artiste du théâtre de l'Odéon. 
M" Maudheux, avocat du prévenu, a présenté une fin 

de non-recevoir, fondée sur ce que les faits diffamatoires 

n'étaient pas suffisamment articulés dans la citation don-

née à son client; il a conclu à la nullité de la citation en 

invoquant l'article 6 de la loi du 26 mai 1819. 

M. Puget, avocat du Roi, a déclaré adhérer aux con-

clusions prises par le prévenu, et le Tribunal, conformé-

ment : « Attendu que la plainte du sieur Lefèvre ne dit 

ni à quelle époque, ni dans quel lieu les faits diffamatoi-

res qu'elle énonce ont été commis ; qu'ainsi ils ne sont 

pas suffisamment articulés, conformément à l'article 6 de 

la loi du 26 mai 1819, déclare nulle la plainte du sieur 

Lefèvre, et le condamne aux dépens.» 

M. Michel-Alphonse Dalmas, médecin et pharma-

cien, pourvu d'un diplôme, était cité aujourd'hui devant 

le Tribunal correctionnel, prévenu du délit d'exercice il-

légal de la pharmacie. 

M. Gauthier de Claubry, professeur à* l'Ecole centrale 

de pharmacie, témoin cité, explique ainsi la position du 

prévenu : 

M. Dalmas est réellement pharmacien ; il a exercé léga-

lement cette profession, mais il n'a plus d'officine. L'au-

torité apprit que dans une maison de la rue de Fourcy 

Saint-Victor, à Paris, M. Dalmas se livrait à l'exercice de 

la pharmacie, et je fus délégué pour y accompagner un 

de MM. les commissaires de police. J'ai trouvé chpz M. 

Dalmas des produits nombreux, des matières médicinales 

non préparées, mais aussi beaucoup de préparations 

pharmaceutiques : des pilules, des paquets d'émétiqué, et 

dans une armoire les instrumens propres à cette prépa-

ration, un mortier, des pilons. 

M. Dalmas nous dit qu'il faisait des cours de pharma-

cie à des élèves et que pour arriver à des démonstrations 

exactes et utiles il se livrait devant eux à des prépara-

tions d'après les données du Codex. Nous avons consi-

gné cette observation dans le procès-verbal, mais ce qui 

nous a paru en contredire la sincérité, c'est la quantité 

considérable de petits paquets de médicamens préparés à 

doses ordinaires. Il nous a paru que pour instruire des 

élèves, même par la pratique, il n'était pas nécessaire de 

préparer un si grand nombre de médicamens et de les 

disposer exactement comme pour les livrer à la consom-

mation publique. 

Il est très vrai que M. Dalmas a un diplôme de phar-

macien, qu'à cet égard il a donné toutes les garanties de 

capacité ; mais jusqu'à présent les Tribunaux ont pensé, 

avec l'Ecole centrale de pharmacie, que, pour exercer 

légalement, le pharmacien devait avoir une officine ou-

verte, et en faire la déclaration. Tout ce qui se fait dans 

l'intérieur d'une maison, et sans déclaration, est réputé 

clandestin. 

M. Dalmas : Je persiste à dire que je n'ai rien préparé 

pour les malades, rien pour être vendu ; je n'ai pas exer-

cé la pharmacie ; je faisais des démonstrations pratiques à 

mes élèves, je ne donnais que des leçons. 

Sur les conclusions conformes de M. Puget, avocat du 

Roi, le Tribunal, par application de l'article 6 de l'or-

donnance du 25 avril 1777, a condamné M. Dalmas à 

500 francs d'amende. 

— Une foule considérable se pressait aujourd'hui dans 

le passage Vivienne aux abords de la boutique de M. Dau-

brée, libraire, qui a péri hier soir victime d'un meurtre 

commis dans les circonstances les plus extraordinaires. 

Hier, à dix heures du soir, M. Daubrée crut voir un 

livre disparaître de son étalage, et poursuivit une dame 

fort bien mise accompagnée d'un enfant de onze ans, 

qu'il rejoignit à la place des Petits-Pères. Il la conduisit 

malgré ses réclamations jusque chez le commissaire -Ae 

police de la rue Saint-Pierre-Montmartre, et là cette 

dame présenta un livre d'une très mince valeur, dont 

elle prétendit avoir déposé le prix sur l'étalage. 

Le secrétaire du commissaire de police voulut faire en-

tendre quelques paroles de conciliation ; mais M. Daubrée 

persista dans sa plainte. « Vous voulez donc me perdre , 

s'écria cette femme , pour un livre d'une valeur de 50 

centimes? — Oui, s'écria M. Daubrée, je n'ai aucune pi-

tié pour les voleurs. » Et sur le conseil que lui donna l'a-

gent de l'autorité , il se disposa à sortir afin d'aller cher-

cher trois hommes pour la conduire au poste. 

Alors, au moment où il franchissait la porte pour re-

quérir la garde, elle se précipita sur lui et le frappa d'un 

couteau-poignard qu'elle avait ouvert sans qu'on l'aper-

çût. — Je suis mort! dit Daubrée... qui tomba à la ren-

verse, tandis que la femme s'échappait rapidement par la 

porte entr'ouverte qui se referma par le contre-coup de sa 
chute. 

Le secrétaire du commissaire se trouva alors enfermé 

dam son cabinet ;|mais aux cris qu'il poussa on se mit à la 

poursuitede l'auteur du meurtre, et deux jeunes gens qui 

passaient en ce moment rue St-Pierre-Montmartre, cou-

rurent et parvinrent à l'arrêter à l'extrémité de la rue des 

Fossés-Montmartre, près la place des Victoires, au mo-

ment où elle tournait vers la rue des Vieux-Augustins. 

Quant à M. Daubrée, il était mort sur le coup. 

Conduite immédiatement à l'hôtel de Nantes, place du 

H ne s'agissait plus que de prononcer sur l'action en î la région du cœur. 

Carrousel, où elle a demeuré en dernier lieu, la femme 

arrêtée a été reconnue pour être inscrite sur le registre 

de l'hôtel sous le nom de Julie Lareyrie, de Versailles: 

mais il paraît que son véritable nom est celui de femme 

Penot, et qu'elle est des environs de Nantes. Elle s'est 
dite âgée de 28 ans. 

A une heure du matin, elle a été écrouée à la Concier-

gerie. L'enfant qui l'accompagnait était encore aujour-

d'hui, à une heure de l'après-midi, dans le bureau du 
commissaire. 

Le couteau-poignard, qui a servi à commettre le meur-

tre a été trouvé ce matin dans la rue des Fossés-Mont-

martre, par des balayeurs, qui l'ont déposé entre les 

mains du commissaire de police. Il était encore taché de 
sang. 

Dans le cours de la journée, l'inculpée a été amenée au 

magasin du passage Vivienne, pour être confrontée avec 

le cadavre de l'infortuné M. Daubrée. L'encombrement 

était si grand, que plusieurs marchands qui n'avaient pas 

eu la précaution de fermer leurs boutiques ont eu leurs 
carreaux brisés. 

M. Daubrée laisse une femme jeune encore et trois en-
fans. 

L'autopsie qui a eujieu a constaté une blessure dans 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 17 NOVEMBRE 18U 

MAISON FRA1NAIS-GRAMAGNAC. 

CACHEMIRES DES IN»ES. CACHEMIRES FRANÇAIS. 

La maison Frainais-Gramagnac, rue Feydeau, 52, est main-

tenant en possession des achats importans en cachemires des 

Indes faits à Bombay et à Lahore par son acheteur spécial • 

elle peut donc offrir le premier choix des cachemires les plus 

nouveaux à un cours moins élevé que celui des ventes de 

Londres, où ne s'achètent que des châles d'une qualité in-
férieure. 

MM. F rainais et Gramagnac viennent aussi de mettre en 

vente, à un titrs au dessous des prix ordinaires , les nou-

veaux cachemires français de leur fabrique d'Origny-Sainte-

Beiioîte (Aisne). Leurs châles, dessinés sous leurs yeux, ven-

dus dans leur seule maison, n'étant jamais exposés dans les 
llien MWIWH mm 

étalages, ne sont ni copiés, ni fanés, et ont un cachet incon-
testable de distinction. 

librairie. Beaux-Arts, Mimique. 

L'éditeur Joubert vient de publier le tome 3* et dernier de 

l'ouvrage de M. BOILEUX sur le Code civil. Cinq éditions jus-

tifient aseez la nécessité de ce livre et son exécution. Les 

professeurs des diverses Facultés de Droit de France et d'Al-

lemagne le recommandent généralement à leurs élèves. En 

tête de chaque titre et de chaque chapitre , l'auteur expose 

dans un sommaire les règles qui dominent la matière, et dé-

veloppe ensuite chaque partie séparément. Le commentaire 

placé au bas du texte est un résumé de nos meilleurs ou-

vrages anciens et modernes ; en outre, afin d'initier les étu-

dians aux difficultés que présente la mat.cre , il énonce les 

auesuons controversées, ainsi que les principal» raisons de 

décider pour et contre, et renvoie aux divers auteurs en ,n-

diqùant les passages à consulter. Il donne SUSH les soluttons 

dèrprolesseurs le! plus distingués, parmi lesquels nous si-

gnale ons M. Valette, que l'auteur s'est fait une loi de citer 

chaque fois qu'il reproduisait ses opinions. M. Ortolon a 

voulu faire un ouvrage qui fat élémentaire sans ceseer pour-

tant d'être scientifique; il a voulu explorer les textes récem-

ment découverts, et résumer en quelque sorte 1 état actuel 

de la science du Droit romain ; aussi est-il parvenu à taire 

de son livre le traité le plus complet , quoique peut-être le 

plus succinct de la matière ; et il l'a su rendre indispensa-

ble et tout à la fois suffisant aux personnes qui se livrent a 

l'étude du Droit. — Le même libraire a dans ses magasins 

un gmnd assortiment de livres de 
forte remise 
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 plus

 joli „ , 

Ce brillant journal, pour Zl^Tl^ Cft
4

H* 

ses abonnés, pour douze franc, , jn t?" la
 ^Z *S 

nant la matière de 50 vol.,
 et

 formel!V°
l

 ^ 
nal des Connaissances utiles sérip » ,

 ll
* sérieV

 Co
°te-

60 fr. C'est là un don magn"fi
q

u
e
 ou;

endue
 jusqu'^C 

milles l'instruction la moins disnend II* porter
 oWÎ

 io
»r 

priée aux besoins de tous. U ^aaanT!
 6t la

 « " * 
bientôt entre les mains de toutes ]T

 e
" ^"Wiieli^^ 

aiment l'instruction , l'élégance et le
 ]
^

Des
 P«soDita '» 

choisies. uiarrne des 1^ Jj 

*
0it

- ^ to
ut 

(D ••—» _ 

a ■ a 5 

"S s S -

g « M 

S Si 

Ss ,3 

-2 se «» 

•S s»" 
5" »£? 

S ' = 

||J 

DAMAS SOIE POUR ROBES. — La maison CHAMBELLAN, 127 et 129, rue Montmartre, mettra en vente lundi prochain, 18 novembre, une forte^parhe de DAMAS 

pour robes, qualité supérieure, au prix de 2 francs 95 centimes. L'importance considérable de cette affaire explique cet étonnant bon marché.
 A

» 
Elle livrera égaîement à la vente une partie de VELOURS DE LYON pure soie pour robes, assortie de toutes nuances à 13 fr. le mètre. ! 

Chaque Abonnée a droit, en ajoutant douze francs au prix de l'abonnement, à la belle collection du Journal de» Connaissance» utile» (l
r

« «ériedeliâTdîsï*" 
formant dix volumes in-8", qui contiennent la matière de plus de cinquante volumes ordinaires^ vendus jusqu'à ce jour 60 fr.). _ _

 8

« 

SOIE 

10 FR. 
PAR AN POUR PARIS 

.12 FR 
POUR LES DÉPART. 

Journal paraissant le 25 de chaque mois. 25, Rue du Faubourg-Montmartre, 25. L'abonnement part du 25 octobre. 300 

CHAQUE ABONNÉE, SI ELLE LE VEUT, VERRA SON PRENOM FIGURER DANS LA FEUILLE DES BROEEMES DU JOURNAL. 
ENVOYER UN MANDAT DE POSTE OU UN BON A VUE SUR PARIS , A L'ORDRE DE LA DIRECTRICE. 
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COLORIÉES. 
MORALE.—Des devoirs de la femme dans la société, de tout ce qui peut contribuer à son bonheur et à son bien-être.— Histoire des Moralistes.—HISTOIRE ANCIENNE ET MODERNE —Bétails historiques, chronnlno;„ K, 
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ll.. ^ IUDMOC T.TTTrr.ATTTRP. TVP. A TTV_ ARTS VOYAGPS TJ 'i . t)| SCIENCES.—Physique, astronomie, histoire naturelle, géographie, botanique —ÉCONOMIE DOMESTIQUE .—Hygiène, art de tenir une maison, receltes diverses.— LITTERATURE 
célèbres, mœurs et coutumes, anecdotes.—USAGES.—VIE PARISIENNE .—Actualités. 

-BEAUX-ARTS . VOYAGES .—H i s lo ire des i PETIT COURRIER DES DEMOISELLES.—Explication des gravures, histoire des modes, travaux à l'aiguille, explication de la feuillp 7t„ u
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 = ^ . lr° "foderie, 
EST VEXTE clieas JOUBERT, libraire de la COU» »E CASSJA '6" Î©JV, rue des Cires, 14, et place Dauphlne, *», a Paris. 

COMMENTAIRE SUB. LE CODE CIVIL, contenant : l'explication de chaque article séparément, l'énonciation 
au bas du commentaire des questions qu'il a fait naître, les principales raisons de décider pour et contre, et le renvoi 
sux arrêts, par M. J.-M. BOILEUX, docteur en droit, juge au Tribunal civil de Vendôme, revu et précédé d'an PRE-
CIS »E L'HISTOIRE DU DROIT CIVIL, par M. F. PONCELET, professeur à la Faculté de droit de Paris — 
5

E

 édition considérablement augmentée. 3 forts vol. in- 8, 1844. 24 fr. 60 c. — Chaque examen se vend séparément. 
DE L'EFFET ORDINAIRE DE l'INSCRJBTÏOKT EN MATIÈRE 

DES PRIVILEGES SUR LES IMMEUBLES, par M. VALETTE, pro-
fesseur. I

e
 édition. 3 fr. 

TRAITÉ THÉORIQUE ET PRATIQUE DES PREUVES EST 
DROIT CIVIL ET EN DROIT CRIMINEL, par M. BONNIEB, pro-
fesseur. 1 vol. in 8. 9 fr. 

COMMENTAIRE DE LA PROCÉDURE CIVILE, contenant l'explica-
tion du Code de procédure, par M. PASCAL BONN1N, docteur en droit, avo-
cat à la Cour royale de Paris. 1 vol. in-8. 1845. 8 fr. 

HISTOIRE DE LA LEGISLATION ROMAINE, par M.ORTOLAN, professeur à la Faculté de rtm-t A 

Troisième édition, très augmentée. 1 vol. in-8, 1845.
 ar01t

 °e Pa- , 

EXPLICATION HISTORIQUE DES INSTITUTS DE JDSTINIEN, avec le texte et la traduct'
 5 tr

' ̂  
les fxplications sous ehaque paragraphe, précédée d'une généralisation du Droit romain, par M ORTOl

0

AK

I

'
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W 
seur à la Faculté de droit de Pari?.—Troisième édition, très-augmentée. 2 vol. in-8. 1845, ' '"^AN, p

I(lf(j; 
DICTIONNAIRE DU DROIT PUBLIC 

COUR DE LÉGISLATION PENALE COMPOSEE, par M. ORTOLAN, 

professeur à la Faculté de Droit de Paris. 2 vol. in-8. 8 fr. 
MANUEL DU DROIT COMMERCIAL, contenant un Traité élémentaire 

sur chaque titre du Code de commerce, par M. BRAVARD VEYR1ÊRES, 

professeur de droit commercial à la Faculté de Paris. 1 fort vol. in-8°. 2
e
 cdï-

t on. Paris. 9 fr. 
DES SOCIÉTÉS COMMERCIALES, commentaire du titre III, livre 1

er 

du Code de commercé, par M. DELANGLE, avocat-général à la Cour de 
cassation, ancien bâtonnier des avocats à la C royale de Paris. 2 v. in 8. 15 f. 

REVUE DE DROIT FRANÇAIS ET ÉTRANGER, continuation de la REVUE ÉTRANGÈRE ET FRANÇAISE, publiée par MM. FŒLIS, DUVERGIER et VALETTE. — Prix de l'abonnement pouv 1844, 20 franc 

AVIS. Un abonnement gratuit à cette REVUE sera accordé à toute personne ou à tout établissement qui prendra à ma librairie des livres pour une somme de 200 francs. JOUBERT. 

contenant l'esprit des lois administratives et des ordonn^r^
1
?*?

4
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res, par MM.ALBlN LE RAT DE MACNlTOT. sous-piéfet de Se„fS S»
1
^ 

liELAMARRE, avocat à la Cour royale de Paris. 2 vol grand in s j Tm 

lonnes. caractères neufs, contenant la maliere de 8 vol in-8 nrrfi J
 eni c

«-
lion, augmentée. 1841.
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COURS DE DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF na* M
 K FR 

FERR1ERE, professeur de droit administratif à la Faculté de Ri ™f ' Jf '
U-

tion, considérablement augmentée. 1 vol. in-8. • *' Ml-

9fr. 

TRIBUNAL ARBITRAL. 
Suivant exploit du ministère de WIEL, huissier i Paris, en date du îs novembre 1814, enregistré, Messieurs les'porteurs, inconnus 

du gérant, des actions de la société houillère de Saint-Eugène-sur-l'Arroux ( Saône -et-Loire), société connue sons la raison sociale 
DAMIR0N et C«, et dont les numéros sont ci-après : 616 è 648, 715 à 119, 898, 899, 1,559 à 1,535, 129 à 733, 780 à 793, 814 à S19, 84S a 
869, 1,133 à 1,167, 1,422 à 1,425, 1,506 à 1,520, 912 à 923, 924 à 930, 951 à 9S8, 1,114 à 1,123, 1,489, 1490, 1,202 à 1,232, 1,315 à 1,334, 
1,338 à 1,357, 1,358. 1,3 0 à 1365, 1,359, 1,368,6*4, 1,007, 1,008, 1,051, 1,052, 1,053, 1,335, 1,336 et 1,337, 

Ont été sommés de se trouver, le 30 novembre courant, une heure de relevée, devant MM. VENANT et GUIBERT, arbitres juges 
constitués, le 8 novembre présent mois, et ce, au domicile de M. VENANT, l'un d'eox, sis à Paris, rue des Jeûneurs, 1 bis, pour assister 
à la continuation des débats dudit arbitrage, y produire leurs litres, pièces et mémoires, conformément à l'article 57 du Code de com-
merce ; voir adjuger les conclusions prises par le gérant et notifiées par ledit exploit au parquet de M. ïe procureur du Roi. en ce qui 
™"ctrne les porteurs inconnus ; comme aussi à prendre de leur côté telles conclusions qu'ils jugeront convenables. 

LIER AIR*
5
 en COSSE et DELAMOTTE, Place Dauphins, Î6-Î7, J. DUMAINE. Rne D 

,36. 
EXAMEN COMPARATIF des principfs qui le régissent, suivant le Codéfrançais,le droit Romain, 
le droit Canonique, et les LEGISLATIONS DES ETATS MODEREES, par 1. B. DICHESNI5 ainé , 
avocat, premier suppléant de la justice de paix du 10* arrondissement de Paris, - 1 volume in 8. 

Ç —PrlX : 7 fr, 50 Ceilt. \l'a{[*clieii mùtuilUtl non la dot constitue le mariage. JUSTINIKK, Nov.xxll. tfb. ni.) 

LOOCH PECTORAL EN PASTILLES 

iv ALBIN DEFLOU.p,, 
(formulé au Codex, moins l'excipient) 

D'un aspect agréable et d'une saveur déli-
cieuse, d est employé avec succès dans 
toutes les maladies de poitrine. — Dépôts : 
R. St-Denis, 65 ; R. du Four-St-Ger-
main, 37; R. Montmartre, 13tî; et dan> 
toutes les villes de France et de l'étranger 

Taffetas Ij^pcrtlriel, 
EN ROULEAUX , JAMAIS EN BOITE. 

Adoptés par les médecins, l'un pour en-
tretenir parfaitement les VËSICATOIRFS, 
l'autre pour panser les CAUTÈRES saDS dé-
mangeaison.- Pois élastiques, Serre-Bras, 
Compresses, etc. FAUB.-HO.ITHAIITM, 7». 

MARY et MEZIERES, boulevard Poissonnière, 15 
MANCHONS f. martre pour dames. 9 à 14 

— martre des Pyrénées. . . 12 15 
— a. du Nord 45 75 

— Id. de France. . . . îs 55 
— vison du Canada 35 65 
— Id. d'Amérique .... 20 45 

— vraie hermine 45 65 
— façon hermine il is 

MANCHONS pour enfans à 2 
MANCHETTES depuis 1 fr. 40 
PÈLERINES, Camails et Echarpes en f. 

25 à 
45 

PELISSES en mérinos 
— en soie, 

CRISPINS en mérinos, garnis de 

passementeries. . 
— en soie, garnis de pas-

menteries .... 
PALETOTS et Rouliéres en soie et 

cachemire. 
PAROESSUS à pèlerine» piquées. 
PELERINES , Camails et Echarpes de 

lours. Confection pour Enfans. 

55 75 

CHOCOLATS MEMCIMAITX. 
Le CHOCOLAT FERRUGINEUX de COLMET, seul approuvé de la Faculté 

) de Médecine de Paris ; - le CHOCOLAT RAFRAICHISSANT au lait d'aman-
des ; - le CHOCOLAT PECTORAL au baume de tolu, 
pour les poitrines faibles; — lo CHOCOLAT au SALEP 

DE PERSE, contre la maigreur; - enfin tous les Chocolats médici-
naux usités se trouvent â la fabrique de M. COLMET, pharmacien, 
rue Neuve-St-Merry, 12, à Paris, et chez tous les pharmaciens de la. 
province. — AVIS. Chaque paquet ou botte de ces Chocolats doivent 
être revêtus du cachet et de la signature de ce fabricant. 
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Vêtemens confectionnés pour Dames, tels que Robes, Robes de chambre. Peignoirs, 
Douillettes, depuis 20 fr. jujqu'aux prix les plus élevés. Les Dames apprécieront l'avan-
tago de trouver des Robes faites pour toutes les tailles et confectionnées avec le plus 
grand soin. GRAND assortiment de costumes d'enfant. 

Une J. ALBERT, rne N«uTe-du-F*Uto-Chu»pi , SB» an ftvm.it. 

CHEVEUX BLANCS 

lies Secrètes. 
du Docteur 

maître en pharninrip 

C H. 
Médecin de la Fi.cuUii de IV 

de ta ville de Paris, professeur de médecine 

et récoiïiper.scs nationales, etc., elc. 

H. 

ci-phiinmcien des hôpitaux 
de botanique, honore" da mtidaiUei 

Les guérisons nombreuses et iuithen-
tiques obtenues à l'aide de ce. traitement 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables, sont des preuves non 
équÎYoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jus-
qu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à 
détirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions qui fût sûr 
dans se» effets, exempt des inconvé-

nients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielies. 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résèly ie problème d'un traitement sïm 
pie, facile, et, nous pouvons le dire 
sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque 

anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement . il s'emploie avec un égal 

succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

R. IVÏOntOrgueil, 21. Consultations gratuites tout les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFBAWCH1R.) 

PLUS 

DE 

EAU KBZlOAlwa pour TH»D»I A LA MIMUTÉ, HUM pr<par»Udm, lea CHKVÏUX, MOD*-

TACOS «t FAVORI» en toutes nuance». On peut ftwilement, *n moins d'une h.ore, teindre 
tout» un» ehev»lure d'un» manière ih»Itér»bl« »t san» 1» moindre inconvénient. Mm» 
Albert s» charge de ca loin. Flacon» : 6 et 10 fr. (EnT. aff.) SALOXS FOU* TKIMBM3 

PAPETERIE MAQUET, rue de la Paix, n. 20. — Ne pas confondre. 

ENVELOPPES MAQUET. 
TOIIH formats, t franc le cent. 

Ces enveloppes doivent leur succès à l'élégance de leur forme et à la qualité du 
papier, qui pour la beauté est supérieur à tout ce qu'on a fait jusqu'ici 

Grand assortiment de papier à lettres, cires à cacheter, plumet métalliques, 
gravures et impressions de cartes de visites, armoiries, etc. 

¥ gn
,..

A
 MEDAILLES i l'exposition de 1844. - BAS ELASTIQUES en 

ttX Vt\ ILILC ^fc caoutshouc, sans couturs» ni lacets, pour combattre le» va-
frai !IWfci *»'i nces et lei rnjorgsmens des memliros inférieurs. FLAHET 

jeuns, geai inventeur et fabricant breveté ( sans garantie du gouvernement), rue Saint-
Martin, S7, su coin de «elle Rambutcau. (Affranchir.; 

3 h mies PILULES STOMACHIQUES 
LA BOITE. Dites anle cibum au Grains de Santé. LA BOITE. 

Approuvée*» par l'Académie «se Médecine. 

on, les Vents, les Étourdissemens, la Bile et les Glaires (CODEX;. 
A la pharmacie Vivienne, galerie vivienne, 42. 

LA MAISON BASKOFSKI, rne Neuve-des-Peliis-Champs, îs, si avantageuse-
ment connue par les Paletots sans envers, lesquels on ne trouve que chez lui 
vu qu'il en est l'inventeur. Ges vôîemens sont à deux faces, la couleur et la 
façon différent En outre, M. BA sKOFSKI peut offrir, au moyen de ses trai-
tés au comptant, un grand choix de Paletots ouatés et autres, depuis 5b jus-
qu'à t2» fr., richement garnis en velours, Redingotes et Habits parfaitement 
conditionnés, do 75 à i«o fr. Pantalons en très belle nouveauté, de 25 fr. et 

S a* " ■ "a" au-dessus. — M. BANKOFSKI ne craint aucune concurrence pour sa coupe 
111*34 11CS élégante, ses prix et la bonté de ses marchandises. 

h-
Leur guérison. u. MICIIEL DK CHAILLEVOIS , dentiste, cour 
des Fontaines, n. 7, a trouvé lo moyen d'éviter l'opération 
tant redoutée de l'extraction des dents qu'il plombe sans 
douleur, parunprocédéquiluiestparticuiier. 

OINTS 
Adjudication* eu justice. 

SBr~ Etude de M« Ch. RAMEAU, avoué i 
Versailles. 

Vente surlicitation, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de Versailles, le jeudi 28 novembre 1844, 
i midi, en deux lots qui pourront être réu-
nis, 

i° d 'une MAI§OM 
sise à Argenteuil, quai de Seine, 44. 

2° d'une autre MAISON 
sise audit Argenteuil, quai de Seine, 44, ré-
unie depuis à la précédente. 

Mise à prix du i« r lot : 12,060 fr. 
— du 2e lot : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° à M» Ch. RAMEAU, avoué 
poursuivant, rue des Réservoirs, 1 9 ; 

%' A M« Boniteau, avoué, rue Neuve, 23 ; 
3» A Argenteuil, â M» Picquefeu, notaire. 

(Ï742) 

»y Etude de M« SAINT-AMAND, avoué à 
Paris, rue Coqulllière, 46. 

Adjudication, le samedi 30 novembre 1844, 
une heure de relevée, 

En Paudienca des criées du Tribunal civil 
de la Seine, au Palais-de-Jnstice à Paris, lo 
cal el issue de la première chambre, 

En quatre lots, 
lo D'une grande et 

Belle Maison 
sise i Paris, rue Basse-du-Rempart, 48. 

2° D'une autre grande et 

MLLE MM, 

aise même rue Basse-du-Rempart, devant 
porter le n» 48 bis, et contiguè' 4 la précé-
dente. 

3« D une 

Autre MAISON, 
aise à Paris, rue de la. ^.haussée-d'Antm, 36. 

4» lit d'une ' • « 

Autre MA1S«X, 
sise même rue dtf la Cuaussêe-d'Antin de-
vant porter le n» 36 bu, et contiguë à la pré-

MSot«?Ces deux derniers lots sont mis en 
vente avec faculté de réunion. 

Mises à prix. 
1 er lot : 460,000 fr. 
2* lot: 400,000 
3' lot .- 2511,000 
4« iot : 250,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M« ST-AMAND , avoué poursuivant la 

vente, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, rue Coquillière, 46 ; 

Et à M» Estienne, avoué présenta la vente, 
rue Sainte-Anne, 34. (275 1) 

SfF~ Adjudication définitive, en la chambre 
des notaires, par M« AUMONT-TIIIEVILLI, 
notaire à Paris , boulevard St-Denis, 19, le 
3 décembre 1844, de 

DEUX MAISONS 
place Royale, 17, et rue du Val-Sainte-Calhe-
rine, 14. — Produit : ensemble 14,260 fr. ; 
impôts : 1,087 fr. — Susceptibles d'une gran-
de amélioration par des constructions nou-
velles «t par des loyers qui peuvent «tre aug-
mentés. 

On traitera à l'amiable avant, et on don-
nera toute facilité pour le paiement. 

Voir les lieux de dix heures à quatre. 

■HT* Adjudication, le 30 novembre 1844, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, une heure de relevée, 
1» D'une grande et 

BELLE MAISON 
nouvellement construite, ornés de sculp-
tures, ayant son entrée par un passage de 
p«rte cochère, et élevée de cinq étages, sise 
à Pari», place de l'Entrepôt, 6, près le Jar 
din-des-Plantes. Uisaa prix : 110,000 fr. 

2° d'une autre MAISON 
également ornée de sculptures, contiguS i 
la précédente, ayant son entrée par un pai-
sage de porte cochére, et portant I* n* 8, 
sur la place de l'ËnlrepOt. Mise à prix -
100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

i«AM« J.CAMARET, «voué poursuivant, 
quai des Augustins, 11 ; 

2« A M* Levillain, avoué présent a la ven-
te, boulevard St-Denis, 28. (27(6;i 

tmW Etude de M« IOOS, avoué |à Pari», rue 
du Ttouloi, 4. 

Sur baisse de mise i prix. 
Vente sur publications judiciaires en l'au-

dience de» criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, ie samedi 23 novembre 1844, une heure 
de relevée, 

D'UNE GRANDE ET , , 
BEEiIiE PBOPHIETG 

et dépendances, sis» 4 Bercy, rue Soula-
ges, 13. 

Celte propriété est susceptible d'un reve-
nu de 6,s»o a 7,000 fr. 

Mi»e à prix réduite. 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

i» A M» IOOS, avoué poursuivant, rue du 
llouloi, 4; 

- 2 »AM« Ssrgent, rue des Filles-S«int-Tho-
mas, 17. (278S) 

Le jeudi 23 novembre 1844. 
Adjudication en l'audience des saisies im-

mobilières du Tribunal civil delà Seine, une 
heure de releuée, 

d'un 'Ë 'EïlTiîAfI¥ 

propr e à bâtir, sis rues Labordére et au bois 
de Eoulogne, à St James, commune deNeuil-
ly-sur-Seine. 

Superficie t4ll mètres 35 centimètres. 
Mise a prix, 1,200 francs. 

S'adresser à M» Adrien TEXIER, avoué 
poursuivant, rue de la Monnaie, 26; 

Et à M» JOZON, notaire, boulevard St-Mar-
Un, 59. (2771) 

HT Etude de M» LEFEBURE de SAINT-
MAUR, avoué à Paris, rue Neuve-St-Eus-
tache, 45-

Vente en l'audience des criées du Tribunal 
de la Seine, le samedi 30 novembre 1844 
une heure de relevée, 

D'une MAISON, 
avec jardin, sise commune d'Issy, domaine 
de la Barre, avec entrée rue de Chevreuse, 
13 bis,canton et arrondissement de Sceaux, 
le tout d'une contenance de 4, 560 mètres 
environ. 

Mise à prix : 18,000 francs. 
S'adresser sur les lieux, à M. Thuau, pour 

les visiter. (2775) 

Sociétés commerciale* 

Suivant acte passé devant M» Achille-Jo-
seph-Nicolas LANIER, notaire à Abbeville, et 
son collègue, le 4 novembre 1844, 

M. François-Paul BLANCHET, négociant, 
demeurant à Abbeville, Grande-Rue-Notre-
Dame, 23; 

Et M. Alexandre LEVERD, aussi négociant, 
demeurant i Paris, cour des Petites-Ecu-
ries, 20; 

Se sont associés pour le commerce de fil 
de lin etd'étoupes, de fil de coton et toiles, 
et de tous articles de commission. 

Aux termes dudit acte : 
1° La durée de la société a été fixée à qua-

tre années, qui ont commencé le 2 novem-
bre 1 844, et qui finiront à pareille époque 
de l'année 1848; 

2° La raison de commerce sera BLANCHET 
aîné et C'; 

30 Le siège principal de la société a été 
fixé i Abbeville, Grande-Rue-Notre-Dame, 
n. 23; 

Mais la société aura en outre, comme mai-
son succursale, un siège 4 Paris, qui y est 
filé cour des Petites-Ecuries, 20; 

4» Lé fends social est de 80,000 fr. ; 
5° Chacun des associés a te droit d'admi-

nistration et de signature de ladite société; 
Et 6» Les associes ne pourront céder et 

transmettre à qui que ce soit leurs droits 
dans ladite société, ils ne pourront non plus 
les affecter 4 la garantie ou 4 l'acquit de 
leurs dettes particulières. En conséquence, 
les créanciers personnels des associés ne 
pourront avoir aucune action contre ladite 
société ni exercer de droits sur les biens qui 
en dépendront. 

Pour extrait : A. LEVERD . (4018) 

Par acte passé devant M» Esnée et son 
collègue, notaires 4 Paris, le 4 novembre 
1844, enregistré, 

M. Dieudonné MAUJEAN , fabricant de 
queues de boutons, demeurant 4 Paris, rue 
Phélippeaux, 27, passage de la Marmite, pa-
tenté pour la présente année, sous le n» 
2818, 6* classe, 1 r« catégorie; 

Et M. Pierre-Joseph VASSEUR, mécani-
cien, demeurant 4 la Petite- Villette, rue 
d Allemagne, 3; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, pour la fabrication et la vente de 
clous de teute espèce de métal, arivés pari 
procédés mécaniques, et destinés 4 la chau-
dronnerie, tôlerie, bijouterie, et autres bran-
ches de commerce. 

La durée de cette société «été fixée 4 dix 
années, qui ont commencé 4 courir le l« 

avril 1844, et finiront le i" avril 1854. 

La raison et la signature sociales seront 
MAUJEAN et VASSEUR. 

M. Maujean aura seul la signature sociale, 
mais il ne pourra en faire usage que pour 
les affaires de la société, l'acquisition des 
matières nécessaires 4 la fabrication et pour 
la vente des marchandises; 

Et même pour l'acquisition et pour la 
vente, il aura besoin de son co-associé, qui, 
de concert avec lui, devra fixer mois par 
mois les prix d'acquisition et de vente, ainsi 
que la quantité et la qualité de la matière 4 
acheter pour la fabrication. 

La siguature sociale étant limitée aux ob-
jets ci dessus spécifiés, M. Maujean ne pour-
ra, sous aucun prétexte, souscrire ou en-
dosser aucun effet de commerce pour le 
compte de la sociétéj tops engagemens de 
celte nature, s'il y a lieu d'en contracter, ne 
seront valables qu'autant qu'ils auront été 
signés par les deux associés individuelle-
ment. 

Le siège de la société sera au lieu du dé-
pôt des marchandises qui lui appartien-
dront; ce dépôt est actuellement 4 Paris, rue 
Phélippeaux, 27, passage delà Marmite. 

Chacun des associés apporte 4 la société 
son travail, son industrie et ses soins. 

Tribunal de eommerctv 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 12 novembre 1844, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur AGNIEL fil», négociant, rue 
d'Antin, 22, nomme M. Riglet Juge-commis-
saire, et M. Pellerin, rue I,«pelletier, 16, 
syndic provisoire (N« 4840 du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du M NOVEMBRE 1844, {«i déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour t 

Du sieur ETHiVANT , cordonnier-bottier, 
rue de Louvois , 8, nomme M. Nys Juge-
commissaire, et M. Decagny, cloître Saint-
Méry, 2, Byndio provisoire (N» 4845 du gr.); 

Du sieur BOUDIN, carreleur, faubourg Si-
Martin, 247, nomme M. Cornuault juge-com-
missaire, et M. Riehomme, rue d'Orléaaj-

Avia divers. 

Chemin de fer de Saint-Etienne 4 Lyon. 

Le mardi 26 novembre 1844, 4 une heure 
très précise de relevée, en séance publique 
du conseil d'administration, au siège social, 
4 Paris, rue de Lille, 105, il sera procédé au 
tirage au sert des 71 obligations des Em-
prunts réunis de la Compagnie du chemin 
de fer de Saint-Etienne 4 Lyon 4 rembour-
ser au 1" janvier 1845 en l ,2so fr. chacune. 

MM. les actionnaires de la société Zeltner 
et La Brillantais, pour l'exploitation des 
Carrières de grès do Long-Rocher, sent in-
vités 4 se trouver, le lundi 2 décembre, 4 
sept heures et demie du soir, en l'étude de 
M< Ducloux, notaire, rue de chois-;ul, n. 8, 
pour procéder, s'il y a lieu, 4 la nomination 
d'un gérant. 

L'une des meilleures études d'avoué près 
le Tribunal de première instance de Dijon 
iCôte-d'Or), 4 céder immédiatement , par 
suite du décès de M. Lavoisol, titulaire. 

S'adrssser pour tous renseignemens et 
pour traiter, 4 M. Dubard, avocat 4 Dijon, 
et 4 M< Mugnier, notaire en ladite ville, rua 
Prondhon, 22. (2772) 

lUstprescrit dan» WomatesceïihST 
™«l^eiir,U^nsseiia

l
t,Ufâih^: 

oraRiuijne.les fiistralmes névrose, des TO„ 

res.fjAB.ozE FH . a-TOlos r. CliampsiB .EmS V 

Prés les Bains Chinois 

23, Boulevard des Italiens, 2J 

Nouveaux parapluies 4 godet de c .s/i 
fournisseur de S. M. la Reine. Lessmii ; 
norés de deux médailles aux erpositioni de 
1839 et 184». Ombrelles, fouets, mu-
cravaches de goût. (Aff.; 

DECAIABRE 
DefUTAHD, rue Si-Houore, iïl. Contre « 
Rhumes, Catarrhes. Asthmes, Glaires. 

WURTEL, GAL, VIV1ENSE, 38 &T «. 
IkM É\ 1\T TP ¥t 1? G. d'argent, cylindre, plates.'garanlies.i lit 
lWlvrill Ji IXjïJiJd 'or cylindre, plates, garanties, i no d 
PENDULES et OEILS DE BOEUF, huit jours, 28 fr. à sonnerie, tilt. 
CADRES-HORLOGES i grands cadrans, formes variées. 
BOITES A MUSIQUE, avec Polka, quadrille et valse. 
REVEILLE-MATIN 4 poids, 12 fr.; portatifs, 15 fr., etc. 
TABLEAUX-HORLOGES, avec angélus, lointain et musique. 
Pendules de voyage 4 réveil et sonnerie, en tous genres. 

St-Honoré, 19, syndic provisoire (N* 4846 
du gr.); 

Du sieur MURAT, entrepreneur de bâti-
raens, rue Neuve-Saint-Denis, 9, nomme M. 
Selles juge-commissaire , et M. Geoffroy, 
rue d'Atgenteuil, 41, syndic provisoire (N» 
4817 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

Commerce de Paris
f
 salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GÉLV, marchand de lingerie, rue 
Montmartre, 95, te 21 novembre a 10 heu-
res (N° 4753 du gr.); 

Du sieur ROUDIE, md de broderies, rue 
du Sentier, 2, le 22 novembre, 4 3 heures 
1 (2 (N« 4722 du gr.;; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma 
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres 4 MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur CHARPENTIER , épicier, faub. 
St-Antoine, 16°, le 22 novembre 4 3 heu-
res 112 (N» 3801 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la fatlliie et être procédé à un con-

cordat ou a un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion , que sur t utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis 4 ces assemblées 
taue les créanciers vérifiés et affirmés ou 
bdrais par provision. 

MM. les créanciers du sieur LEMARCHAND, 
md de vins, passage Tivoli, 16, sont invités 4 
se rendre, le 21 novembre 4 i heure i |2 
précise, au palais duTribunal de commerce 
salle des assemblées des faillites, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, et être procédé 4 un concordat 
ou 4 un contrat d'union, s'il y a lieu, cou 
fermement au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers re 
connus (N» 9856 du gr.). 

PRODUCTION IE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 
papier timbré, indicatif des sommes à récla 
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur TEIPAZ, ancien traiteur, tenant 
hôtel garni, rue de Grenelle-St-Honoré, 39, 
entre les mains de M. Henrionnet, rue Ca-
det, 13, syndic de la faillite (N* 4827 du 
8'.); 

Du. sieur BEAUMONT, bijoutier, place 
Vendôme, 25, entre les mains de M. Decagny, 
cloître St-Méry, 2, syndic de la faillite (N» 
4(19 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de lo 
loi m iS mai i838, être procédé à la véri-
fication des créances , qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce délai. 

y Jugomentdu Tribunal de commerce de la 
Seine, du 29 octobre 1 .844, qui déclare nul 
et de nul effet le jugement du 1" dudit 
mois d'octobre, quia déclsré le sieur PRINA 
en état de faillite ouverte (N» 4773 du gr.) 

ASSEMBLEES DO LUNDI 18 NOVEMBRE. 

BIX HEURES : Thomire et C«, fab. de bron-
zes, vérif.;— Melisurgo. entrepreneur, id. 
- Boyenval, md de vins, clôt. ; -Longuet, 
boucher, conc. 

ONZE HEURES 112 : Guckenheim, cordonnier, 
id.; — Rochelle, md d'habits, synd.; Lé-
ger, md de rouenneries, clôt.; — Marion, 
nég. en grains, vérif. 

DEUX HEURES : Peucb, md de Tins, id:-
Lavechin, md mercier, id.; - Bec, u. 
leur, clôt. — Crouzet, nég. en vins, IJ» 

Séparations de Corpi 
et de Blent, 

Le 14 novembre : Jugement qui P*JJJ 
séparation de biens entre Anne WU» ; 
Pierre-Valentin LEFEVRE, charron, qu 
de la Mégisserie, 28,4 Paris, comarjn 
avoué. 

Bécè» et ijjfeKîtsaUou» 

Du 14 novembre 1844. 

M. Feuillant, place de la Concorde, 

M.Duraud, 42 ans, faub. du It»"
18

- 'L, 

Mlle Ancel, 26 ans, rue d'Alger, ». -
(
-, 

rue'Cadet,34. - «««J, 

s».'- M:Wtit,76an
S
,ru^ 

M. Jacn.on.,25 .n^rueM', 

Gelis, 6t ans, 
Berthier, 83 

Champs, 19 

lais, 5. — M. .ovu."
U 

nard,i4. - M. Garnier, 59 ans, rue 

Jussienne, 13. - M. Carliss, » 
S: Honoré, 6. - Mlle Ribier, 18 '

 ;
. 

Denis, 3i3.-Mme Moret, 85 an», 

Faubourg-du-Temple, 109. ~ ™
 Pi

|
00

, ii 
35 ans, rue Ne-Samson, 3.

 (
a< 

ans, rue St-Antoine, 77. 
U ans, <* 

Hébert, " St-Dominique, 161. — Mme -, ,
saDi rue Las-Cases, 9. - M. Lîréviére, 36

aD 

des Malhurins, 3, 

v 
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Novembre 1844. j^lMPHIMEHIE DE *V, GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUYE-DES-PETITS-CHAMPS, 55. 

Pour Wcaltetton d; **g%&0** 
le m»iM * 


